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Chapitre 1 : L'écologie : une prise en compte progressive sous contrainte 

La prise en compte de la donnée écologique dans l'entreprise est de plus en plus présente, 

mais cet état des faits résulte essentiellement de contraintes et d'arbitrages. 

Chapitre 2 : Les bases d'une analyse du comportement de l'entreprise 

face à la donnée écologique 

Après un bilan de littérature existante, sont caractérisés les divers comportements 

écologiques adoptés par l'entreprise. Une explication de cette diversité sera faite sur la 

base de référentiels théoriques. 

Chapitre 3 : Une typologie des comportements de l'entreprise face à la donnée 

écologique 

Les comportements écologiques des entreprises seront analysés et classifiés. Cette 

démarche sera illustrée par une typologie. 

Chapitre 4 : Les déterminants des comportements de l'entreprise 

face à la donnée écologique 

L'inventaire des facteurs susceptibles d'influencer l'intégration de la donnée écologique 

dans le comportement industriel sera effectué. 11 en sera tiré les hypothèses de recherche. 

Chapitre 5 : Exposé des méthodes d'investigation 

La méthode de recherche utilisée quant à la validation des hypothèses ainsi que 

l'opérationnalisation des concepts seront approfondis. 

Chapitre 6 : Présentation des résultats de la recherche, analyse et discussion 
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"L'environnement n'est pas un luxe, mais bien une condition nécessaire de notre 

développement" (Cornolet, 1991). Ii est vrai que petit à petit cette idée commence à être 

partagée au sein de l'industrie, mais non sans difficulté ... 

En un siècle, la science de l'écologie a donné naissance à un véritable mode de pensée 

(Rémond Gouilloud, 1995). Ce nouvel état d'esprit exprime avant tout une inquiétude, qui se 

fonde selon Hans Jonas, sur une "heuristique de la peur" (Bourg, 1993). Cette peur a provoqué 

une sensibilisation accrue aux problèmes écologiques, entraînant directement des 

répercussions sur l'évolution de notre société. 

L'importance accordée aux préoccupations écologiques a, en effet, été grandissante tout au 

long de ces dernières années. 

Ainsi, vers 1970 l'écologie avait déjà fait irruption sur la scène publique sous l'étendard 

apocalyptique de l'épuisement des ressources de la planète. Le Club de Rome allait jusqu'à 

prôner l'arrêt de la croissance. Son rapport et la première Conférence sur l'Environnement à 

Stockholm début 70 vont accélérer le développement des législations concernant la protection 

de l'environnement. 

La France a été pionnière dans ce domaine. Les grandes lois de protection de l'environnement 

datent de cette période (bien que le milieu aquatique bénéficia d'une loi de protection dès 1964 

car la pollution était plus visible). La création du Ministère de L'Environnement en 1971, 

l'apparition d'un service d'ingénieurs spécialisés pour le contrôle, et la loi sur les installations 

classées en 1976, constituèrent des facteurs décisifs pour une amélioration significative de 

l'environnement industriel. 

Le premier choc pétrolier et la dissolution des utopies de 1968 ont ensuite provoqué un net 

retrait des préoccupations écologiques. Ainsi, pendant dix ans, tout l'effort politique et 

économique se focalise sur la croissance de l'économie jugée seul moyen de combattre le 

chômage. La poursuite de la croissance mondiale s'opérait avec le même mépris de la nature 

que dans les décennies passées. 



Malgré quelques signes annonciateurs, tels la catastrophe de llAmoco Cadiz, Three Miles 

Island, Bhopal ..., c'est l'accident de Tchernobyl en 1986 qui devait jouer le rôle d'électrochoc 

de l'opinion mondiale : il signait l'échec de la technologie la plus ambitieuse que l'homme ait 

mis au point et témoignait du caractère planétaire des phénomènes écologiques. 

L'événement déclencha le réveil d'une conscience écologique appelée à devenir l'un des 

mouvements de base des structures mentales des sociétés modernes. L'opinion découvre alors 

l'ampleur des dégâts provoqués par son mode de développement. L'anxiété s'est alors ainsi 

déplacée du thème des ressources limitées à la prise de conscience de l'équilibre détruit. 

L'écologie n'apparaît plus alors comme un mouvement marginal aux ambitions 

révolutionnaires, mais comme l'archétype des valeurs universelles d'humanisme, de solidarité 

et de qualité de vie. L'écologiste n'est plus ce rêveur utopique, rebelle aux valeurs de progrès 

économique et technologique ; le mouvement vert s'est assagi en grandissant : les pressions 

écologistes se sont développées, mais les alliances entre l'entreprise et les mouvements 

environnementaux sont désormais possibles (Boiral, 1993). Le clivage entre "consommateur 

"et "défenseur de l'environnement" s'est réduit. Ainsi, en quelques années, sommes-nous 

passés d'une considération contestataire et épisodique à un véritable "consumérisme 

écologique" (Louppe et Rocaboy, 1995), marquant un mouvement profond et durable, 

provoqué par une perception plus nette des menaces écologiques, une découverte de 

l'importance des comportements individuels, le développement de disciplines écologiques 

dans l'éducation, une reconnaissance politique et l'intégration des mouvements écologistes 

dans les décisions. 

La croissance de cette conscience écologique s'est concrétisée par la multiplication des 

administrations liées à la protection de l'environnement, la montée de la pression de l'opinion 

publique et l'internationalisation des politiques (directives européennes, lutte contre les risques 

globaux...). Sur ce dernier point, l'environnement, qui fut d'abord limité aux jeux politiques 

nationaux, pénétra en effet dans l'arène de la diplomatie internationale dès 1987 avec le 

lancement du concept de développement soutenable par l'Organisation des Nations Unies. La 

déclaration des Ministres de l'Environnement de l'OCDE en janvier 1991 est très révélatrice : 

"Il existe un lien fondamental entre la croissance économique et l'environnement; les 



politiques en matière d'économie et d'environnement ne peuvent pas être élaborées et mises en 

oeuvre isolément". Cette phrase sous-entend clairement que la pollution de l'environnement 

est un phénomène à échelle mondiale qui met en cause l'avenir de la planète entière et 

nécessite absolument une résolution à un niveau mondial. 

L'élaboration et la coordination de Plans Nationaux d'Environnement ont ainsi été fortement 

développées. Depuis 1973, date de lancement du premier programme d'action européen relatif 

à l'environnement, les juristes européens ont en effet préparé et fait accepter aux 

gouvernements des pays membres plus de 200 mesures réglementaires environnementalistes. 

Un classement des pays européens sur l'intégration de l'environnement dans les législations 

nationales a d'ailleurs été réalisé (Williams, 1993). Trois groupes de pays sont distingués. Tout 

d'abord le Danemark, l'Allemagne et les Pays Bas, qui développent des politiques 

environnementales intégrées ; ces derniers ont surtout incité à l'intégration de la donnée 

écologique dans les politiques économiques et industrielles. Viennent ensuite la Belgique, le 

Luxembourg, la France, l'Italie et la Grande Bretagne, qui appliquent des politiques 

environnementales moins rigoureuses et moins cohérentes, manquant souvent 

d'accompagnement de structures administratives et légales pour leur exécution. Enfin, la 

Grèce, le Portugal et l'Espagne qui n'ont pas de politique ou de loi environnementale 

significative. 

Il reste que cette apparente unanimité est ambiguë. L'écologisme reste encore faible devant 

l'inertie d'un système politique qui place la croissance au premier rang de ses buts, et d'une 

société qui privilégie le confort matériel. 

Avant d'engager la présentation des objectifs de notre recherche, il est nécessaire de lever les 

différentes ambiguïtés qui caractérisent le mot "environnement". Elles tiennent à la polysémie 

du vocable quant aux divers contenus qu'il évoque et à l'incertitude des réalités 

environnementales. 



Le premier type d'ambiguïté est relatif au terme "environnement" en lui-même. 

Compte tenu de sa polysémie, très présente en Sciences de Gestion puisqu'il y est 

fréquemment employé (environnement du produit, environnement concurrentiel...), il semblait 

préférable dans les investigations empiriques d'utiliser l'appellation "écologie", ou "donnée 

écologique" dans un souci de clarté. 

Bien que ce terme ne possède pas, pour nous, de connotation politique, il a rapidement été 

constaté qu'il n'en était pas de même pour la majorité de nos interlocuteurs travaillant dans le 

domaine de la protection de l'environnement, qu'ils soient chercheurs, industriels ou autres. En 

effet, une sorte de charte s'est ainsi implantée entre eux, le terme "écologie" y étant 

directement assimilé à la politique. C'est pourquoi, l'utilisation du terme "environnement" 

dans les documents destinés à l'extérieur sera maintenue, et l'appellation "écologie" utilisée 

uniquement dans notre rapport. Il nous arrivera également au long de la thèse d'utiliser le 

terme "environnement" lorsque les auteurs, auxquels il est fait référence, utilisent ce terme. 

Le second type d'ambiguïté est relatif au contenu du mot "environnement". En effet, après 

plus de vingt ans d'utilisation de ce terme dans le sens d'environnement naturel, 

"l'environnement" reste un concept flou et suffisamment vague pour se prêter à des 

interprétations pouvant être très différentes. 

Une des raisons de la diversité sémantique existante est l'évolution de l'écologie en tant que 

science. Visant initialement une explication de la nature fondée sur l'interaction entre les 

espèces vivantes, elle devient dans les années 1960 la démonstration de l'interdépendance 

entre homme et nature : la biosphère. Elle aborde ensuite l'appréhension des relations 

humaines : l'écologie se fait alors sociale et politique. Les trois facettes coexistent aujourd'hui 

: des sciences dures aux sciences humaines et aux pratiques sociales, l'écologie traverse le 

champ de la connaissance, puisant à chaque source. 

La donnée écologique peut ainsi couvrir des domaines très différents, parfois même 

contradictoires : ressources naturelles (garantie de renouvellement de ressources pour les 

activités humaines), écosystème, environnement (limitation des impacts), écologie politique 



(changements provoqués dans l'organisation) et protection de la nature (approche éthique) 

(Mermet, 1989). Cette diversité d'unités sémiques explique la difficulté de définir précisément 

ce à quoi cette donnée renvoie. 

Considérant qu'il n'existe pas de définition incontestable, Jacques Theys (1993) propose de 

montrer la multiplicité des sens du terme et la possibilité de les situer les uns par rapport aux 

autres. Derrière le flou et l'abondance des définitions possibles de l'environnement, l'auteur 

dénombre trois grandes conceptions. Tout d'abord, la conception objective et biocentrique qui 

conçoit l'environnement comme la Nature, et plus précisément comme une liste d'objets 

naturels à toutes les échelles possibles : 

- les éléments en eux-mêmes : milieux, écosystèmes, biosphère ...l ; 

- des systèmes d'objets en interaction (flux, cycles..) : "( ...) l'écosystème n'existe qu'en 

fonction des relations entre les organismes qui le composent" (Berque, 1993) ; 

- une dépendance de l'homme et de la société par rapport au fonctionnement de la nature. 

Une conception subjective et anthropocentrique envisage, ensuite, l'environnement comme un 

système de relations entre l'homme et son milieu, souvent conflictuel, mettant en jeu des 

régulations "politiques". Cette approche est anthropocentrique parce qu'elle définit 

l'environnement par rapport à des "sujets" et parce qu'elle lie cette définition à un système de 

sens, c'est à dire à une culture et un système social. 

Enfin, la conception technocentrique, à la fois objective et subjective, prend en compte le fait 

qu'il s'agit aujourd'hui le plus souvent de gérer des "systèmes artificiels". Ce qui est 

fondamental ici, c'est la dépendance réciproque. La perspective dominante est la définition, au 

travers de la gestion de l'environnement, de ce qui est supportable pour l'environnement 

naturel dans les activités humaines ou, inversement, ce qui est supportable pour l'homme et la 

société dans l'environnement naturel. L'optique de dysfonctionnement fait que cette 

conception est évolutive, approximative, relative à un système et n'a de sens que par rapport à 

un ensemble de normes ou de préférences éminemment variables. Les traits communs de ces 

trois conceptions sont les considérations suivantes : "l'environnement est global" ; 

L'une des meilleures descriptions de cet environnement est celle de la comptabilité patrimoniale fiançaise. 



"l'environnement est multidimensionnel" ; "l'environnement ne se définit que par rapport à un 

espace et un temps donnés" ; "l'environnement est toujours, mais à des degrés différents, un 

mélange de nature et de culture". Quant aux divergences sensibles, elles se traduisent par une 

différence de champs, une différence d'approches scientifiques (sciences de la nature, sciences 

de l'homme, sciences de l'ingénieur), une différence dans l'implication des divers acteurs et 

une différence de finalités. 

Dans ce travail, l'environnement sera défini comme "l'ensemble, à un moment donné, des 

agents physiques, chimiques et biologiques et des facteurs sociaux susceptibles d'avoir un 

effet direct ou indirect, immédiat ou à terme, sur les organismes vivants et les activités 

humainesM(AFNOR). Sachant que les effets environnementaux peuvent atteindre toutes les 

parties du globe, l'environnement dans ce contexte s'étend du lieu de travail à l'ensemble du 

système terrestre2. 

Le troisième type d'ambiguïté est lié à l'incertitude et l'interdépendance propre au domaine de 

protection de l'environnement, qui minimisent une information disponible de qualité très 

limitée. 

Le climat d'incertitude résultant de la complexité physique et sociale des phénomènes est 

parfaitement illustré par la persistance de controverses scientifiques. A ce propos, Godard 

(1993) a développé une classification des problèmes écologiques en fonction de leurs 

caractéristiques informationnelles avec en particulier le degré de stabilisation de la 

connaissance scientifique des problèmes. Il a ainsi opposé l'univers stabilisé à l'univers 

controversé. Quand la connaissance peut être suffisante, stabilisée et partagée par les acteurs 

concernés, l'univers est stabilisé. Quand l'incertitude scientifique pèse encore sur la nature des 

phénomènes, leurs causes ou leurs conséquences, l'univers est controversé : les connaissances 

2 Selon la temtorialité des impacts écologiques des activités, il a été défini deux types de pollution : les 
pollutions locales qui sévissent dans un rayon limité autour de la source d'émission (les odeurs, les poussières ...) 
et les pollutions globales dont les répercussions dépassent l'échelle du territoire et concernent la terre entière 
(émissions de gaz à effet de serre, acidification ...). 



sont suffisantes pour faire surgir dangers et critiques potentiels : "C'est un fait que la science 

produit beaucoup de savoir, mais qu'elle produit encore plus de non-savoir : plus le volume 

des connaissances augmente, plus la surface avec l'inconnu s'agrandit" (Lhumann, 1993). Dans 

certains domaines, on constate que plus on cherche, moins on a de certitudes! Touchant des 

enjeux importants, les controverses scientifiques alimentent alors des controverses sociales sur 

les stratégies d'action. En univers controversé l'exploitation stratégique de valeurs générales, 

telle la protection de l'environnement, entraîne une bataille de visions du monde dans laquelle 

la science se trouve mobilisée au service des intérêts stratégiques de chaque groupe. L'enjeu de 

cette bataille étant la conquête de l'opinion, cette dernière se trouve en quelque sorte sommée 

d'arbitrer le degré de scientificité des Cnoncés présentés. Renforçant les attitudes a priori de 

chacun, l'état de controverses scientifico-sociales tend à accroître la division du corps social 

autour de visions antagonistes. Pasquier et Giron (1993) soulignent d'ailleurs deux nécessités 

pour l'action des entreprises : 

- la recherche et le développement appliqués aux produits, mais aussi une recherche 

fondamentale destinée à augmenter le capital connaissance afin de mieux cerner les 

problèmes écologiques et de réduire la subjectivité3 ; 

- des investissements technologiques de plus en plus appelés à prévenir qu'à traiter. 

La diversité et l'hétérogénéité des impacts des produits sur l'environnement naturel 

compliquent, en effet, la définition des critères d'acceptabilité et l'élaboration de normes. Il est 

ainsi difficile actuellement d'affirmer la supériorité dans l'absolu de tel ou tel élément. 

D'ailleurs, beaucoup de substituts agréés de produits jugés nocifs continuent d'être contestés : 

les zéolithes aux effets parfois toxiques sur la faune aquatique remplaçant les lessives riches 

en phosphates tenues responsables de l'eutrophisation des systèmes hydrologiques, les 

glucomates, biodégradables mais dégageant un oxyde de chrome très toxique, remplaçant les 

complexes cyanurés dans les stations d'épuration ... Ceci traduit en fait la dynamique du "coup 

parti" (Van Ermen, 1993) : la décision prise est difficile à arrêter et des effets dommageables 

3 L'ignorance, le manque de données vtrifiées, de méthodes peuvent coûter cher et induire des comportements 
non conformes. 



et irréversibles pour l'environnement peuvent ressortir à plus ou moins long terme. La 

difficulté d'évaluer justement les éléments est en partie liée à la connaissance trop 

embryonnaire de la capacité des milieux naturels à assimiler les divers rejets. L'on sait 

seulement qu'au-delà de certains seuils des phénomènes d'accumulation se produisent, dont la 

résorption est difficile, onéreuse et douloureuse. Le point de non-retour est aujourd'hui 

dépassé pour la mer d'Aral. Le degré de réversibilité ou d'irréversibilité des phénomènes 

physiques, écologiques ou sanitaires en cause est un élément d'évaluation des problèmes 

environnementaux importants. C'est pourquoi Godard (1993) prescrit la considération de 

l'irréversibilité des changements jalonnant l'évolution biophysique en cours en exigeant une 

réaction intervenant à temps, couplée à la fermeture conventionnelle des possibilités 

économiques et technologiques attenantes. La mise en place d'un tel mécanisme de décision 

semble incontournable compte tenu de l'évolution de la situation : la capacité d'absorption de 

nos atteintes par l'environnement naturel a été sérieusement affectée, et une estimation pose 

que le développement actuel mettra l'état de la Terre en position irréversible dans cinquante 

ans (Maxson, 1993). 

Réagir tardivement ou fixer prématurément certains dispositifs sont donc les deux écueils 

majeurs. La gestion du temps est d'une extrême importance puisque beaucoup d'éléments 

conditionnant l'évolution des problèmes écologiques lui sont liés : le rythme d'évolution des 

phénomènes physiques et écologiques, le rythme de progression des connaissances sur les 

variables pertinentes pour la décision, le cycle de vie politique rythmé par les échéances 

électorales (Theys, 1995), le rythme de l'innovation technologique (le temps qui sépare 

l'identification du p;oblème de celui du moment de la commercialisation nécessaire à la 

Recherche et Développement et à l'investissement), le rythme de renouvellement du capital 

productif et du développement des infrastructures, le rythme de changement de contexte 

institutionnel et juridique ... 

Parallèlement, s'ajoutent les problèmes liés à la fiabilité de la mesure. 

A ce propos, une conférence organisée par I'ADEME en octobre 1993 posait clairement la 

question : "Protection de l'environnement : la mesure est-elle à la hauteur?". Nous nous 



apercevons ainsi d'imperfections au niveau de la diversité des références et des pondérations 

prises4, du manque de procédures d'homologation et d'accréditation des laboratoires rendant 

difficiles les comparaisons. 

Pour résoudre ce problème, l'Union des Industrie Chimique a défini des indices Eau, Air, 

Déchets. L'indice Eau est, par exemple, basé sur six paramètres caractéristiques, significatifs 

d'un impact sur les cours d'eau : la demande chimique en oxygène, les matières en suspension, 

le phosphore, l'azote, les sels solubles ainsi que les matières inhibitrices mesurant la toxicité 

des effluents sur test daphnies. Pour Rhône-Poulenc, des coefficients représentatifs des 

priorités du groupe ont été affectés aux paramètres ce qui évite toute comparaison possible de 

l'indice avec ceux obtenus dans les autres industriesS. C'est un cas explicite des limites de la 

représentativité de la mesure. 

Ce problème de la mesure se retrouve directement dans l'évaluation des coûts (Barde et 

Gerelli, 1977) : 

- "En économie, ce qui n'a pas de prix n'existe pas" ; 

- "( ...) N'entre dans un compte d'exploitation que des valeurs monétaires" ; 

- "( ...) On gère avec soin et selon la rationalité économique ce qui a un coût, pas ce qui est 

gratuit" . 
Ces différentes assertions mettent en évidence la nécessité d'évaluer les coûts 

environnementaux. Les approches de comptabilité écologique sont nombreuses, mais 

actuellement leur application reste limitée compte tenu de trois types de problèmes (Passet, 

1991). Tout d'abord, on ne sait pas véritablement identifier tous les responsables et les 

victimes des nuisances. Puis, on évalue mal les dommages causés à la collectivité. Enfin, les 

valeurs atteintes par les prix et les coûts avancés par les uns et les autres peuvent ne pas avoir 

de limites. Certains travaux sont cependant réalisés tant au plan micro-économique qu'au plan 

macro-économique. 

Des indices de pollution sont parfois déterminés en combinant des mesures pondérées de plusieurs polluants. 
Les coefficients de ces pondérations sont critiquables car ils reposent sur des bases quelquefois peu justifiées. Par 
exemple, pour un industriel, il sera facile de minimiser son indice pollution si il minimise le coefficient du 
polluant qu'il génère le plus. D'autre part, ces évaluation tiennent compte des connaissances disponibles à un 
moment donné, qui peuvent être remises en cause ultérieurement. 
5 "Chimie, un effort de transparence" - Hvdro~lus 56, Special Pollutec - 911995 (76). 



Au niveau macro-économique, des calculs d'agrégats font apparaître l'incidence des facteurs 

écologiques. Ainsi, le Ministère de l'Environnement a élaboré le Produit Intérieur de 

l'Environnement (PIE). Il se définit comme l'ensemble des activités réalisées dans le domaine 

de l'environnement (air, eau ...) par les différents agents économiques, que leur production ait 

un caractère marchand ou non (évalué à 2% du PIB soit 120 milliards de francs). Les grandes 

institutions internationales (Banque Mondiale, FMI ...) développent également des études pour 

ajuster les comptabilités nationales aux paramètres écologiques. Les systèmes de comptabilité 

nationale sont en effet centrés sur le PIB et ne tiennent pas compte de la consommation de 

"capital naturel". Ainsi, des solutions, comme le Produit Intérieur Net Corrigé de 

l'Environnement et le Revenu Net Corrigé de l'Environnement, sont envisagées. 

Au plan micro-économique, la maîtrise comptable des coûts écologiques traite deux aspects 

essentiels : réglementaire et managerial (Tessier, 1994). 

L'aspect réglementaire relève d'abord d'une approche plutôt fiscale, l'entreprise devant fournir 

des informations, d'une part sur les investissements réalisés au titre de la protection de 

l'environnement, d'autre part sur les dépenses de fonctionnement. Cependant, les instructions 

qui sont données pour définir la manière de saisir ces types de coûts sont très rudimentaires. 

Ainsi, tant que le pouvoir législatif réglementaire n'aura pas établi de précisions, il sera 

difficile d'imposer ce type d'obligations. Un des rares documents écrits suffisamment précis 

est le formulaire établi par l'administration fiscale allemande, qui met d'ailleurs en lumière 

combien il est complexe de tenter de définir une dépense liée à la protection de 

l'environnement. 

L'aspect "managerial" se base, lui, sur un message clair : l'environnement a un coût. Ceci fait 

prendre conscience aux industriels de la nécessité d'intégrer la notion de coût environnemental 

dans la gestion quotidienne des entreprises. Certains industriels se sont ainsi lancés dans 

l'adoption d'un nouveau type de comptabilité analytique permettant d'allouer la totalité du 

coût, dont les dépenses écologiques qui interviennent entre l'utilisation et la destruction, à un 

produit ou à un processus donné. Ceci évite de subventionner des initiatives qui, si elles 

semblent bonnes sur le papier, n'en ont pas moins un impact négatif à long terme. Cet aspect 

peut être illustré par l'approche du groupe belge Bekaert, qui oblige ses filiales à se fournir en 



matières premières auprès de la direction du groupe ; cette dernière impute alors à tout produit 

un "coût environnemental" supplémentaire au coût réel du marché. Ce coût est relatif au 

montant nécessaire au traitement des impacts sur l'environnement de ces produits et à leur 

destruction ou réutilisation. Le surplus financier ainsi récolté est alors alloué intégralement au 

paiement des taxes écologiques diverses et à la réalisation d'investissements 

environnementaux au sein du groupe. Cependant, il est vrai que chaque entreprise fait un peu 

"à son idée" pour appréhender ses dépenses écologiques. La diversité des approches de 

quantification et d'agrégation fait que les résultats publiés ne peuvent être comparés et 

manquent globalement de transparence. Cela peut être d'ailleurs en partie volontaire car l'accès 

à une information précise et objective comporte certains risques pour l'entreprise (Bonaïti, 

1994): 

- risque de discordance entre la recherche d'actions efficaces pour l'environnement et leur 

caractère généralement peu médiatique ; 

- risque de désorientation du consommateur devant des informations complexes, 

contradictoires ou changeantes concernant les pollutions et les produits ; 

- risque de psychoses collectives dues à une information maladroite concernant la sûreté ; 

- risque de démenti ; 

- risque de dévoilement d'informations à caractère stratégique. 

Particulièrement en France, la culture de l'entreprise industrielle a peu intégré la notion 

d'information au public, contrairement à la Grande Bretagne, aux Pays Bas et à la plupart des 

pays d'Europe du Nord où les industriels sont accoutumés (et au besoin contraints par les 

pouvoirs publics) à informer sur les risques et les mesures de sécurité. Cependant, l'Union 

Européenne va certainement aider à généraliser cette pratique par le biais des réglementations 

(De Marchi, 1991). C'est d'ailleurs le sens de l'article 8.1 de la Directive Européenne Seveso 

qui établit des standards quant au contenu de l'information obligatoire sur les risques : les 

substances utilisées, les moyens de sécurité , les plans d'urgence, les sources 

d'information ... Christophe (1992) souligne également l'intérêt d'une information normalisée et 

prévue par un texte de loi qui aurait le mérite d'obliger les entreprises à publier les bonnes 

mais aussi les mauvaises nouvelles. 



Enfin, à tout cela, s'ajoute une mauvaise organisation des connaissances existantes qui rend 

difficile l'accès à l'information. Une personne, désireuse d'obtenir des données dans le 

domaine de l'environnement, se trouve confrontée à une multitude d'informations et de 

discours. Souvent, elle ne possède pas les éléments nécessaires à leur compréhension : ceci 

nécessite alors du temps et des efforts d'acquisition. L'information se présentant généralement 

dans le désordre, ou dans l'ordre de quelqu'un d'autre, cela ne facilite pas les recherches et en 

fin de compte une bonne partie des informations acquises seront inutiles. La mauvaise qualité 

de l'information, se traduisant par une surabondance, des incohérences, une multiplicité des 

sources, des redondances ..., entraîne beaucoup de difficultés de compréhension et 

d'exploitation et impose la nécessité d'une recherche active des connaissances dont on a 

besoin, du tri de l'information disponible et d'une organisation propre de l'information pour 

favoriser la réflexion stratégique. 

Comme le démontre le contexte général présenté ci-dessus, la protection de l'environnement 

est un domaine trop complexe et trop diffus, pour agir en solitaire. Les problèmes écologiques 

sont en effet transdisciplinaires car ils sont à la fois conjugués à des facteurs techniques, 

politiques, économiques et humains. Leur résolution au sein de l'entreprise nécessite ainsi le 

recours à des compétences multiples dans lesquelles les aspects de gestion sont importants. 

C'est pourquoi, les Sciences de Gestion peuvent trouver dans ce domaine des champs de 

recherche intéressants. 

Dans un objectif initial d'aide aux entreprises, le choix du sujet de cette recherche porte 

particulièrement sur l'analyse du comportement des firmes face à la donnée écologique. 

Le développement de la conscience écologique a, en effet, touché de plein fouet le monde 

industriel. Dans un rapport scientifique de l'Observatoire Interregional du Politique (Dupoirier 

et Boy,1993), une enquête réalisée en 1993 montrait que 39% des sondés tenaient les 

industriels pour principaux responsables de la dégradation de l'environnement (47% des 



personnes interrogées attribuant avant tout la faute aux "comportements de chacun"). 

Touchant dans un premier temps uniquement les entreprises les plus polluantes, comme la 

chimie, les exigences ont progressivement concerné tous les secteurs industriels. Ainsi, 

compte tenu de l'évolution d'un cadre économico-juridique spécifique, il est devenu 

indispensable à tous les industriels de prendre en compte la variable écologique dans leurs 

décisions. L'introduction de ce nouveau facteur fait alors des capacités d'adaptation et de 

gestion du changement des entreprises, une condition clé de leur survie. 

Dans ce contexte où la contrainte normative s'allie au développement d'une nouvelle culture 

industrielle, les firmes développent des actions de protection de l'environnement qui 

s'inscrivent dans une "politique écologique". Cette politique spécifique aura pour objectif 

essentiel d'instaurer un véritable écosystème industriel permettant à l'entreprise d'intégrer à 

son fonctionnement des procédures de régulation et de contrôle visant à normaliser et à 

évaluer les interactions entre l'industrie et l'environnement (Esquissaud, 1990). 

La situation actuelle montre que les entreprises peuvent plus ou moins s'engager dans une 

politique écologique. Ii est alors possible de constater des différences quant aux 

"comportements écologiques". 

C'est, en particulier, la diversité des actions mises en place par les entreprises qui a motivé 

l'élaboration de notre problématique de départ. Quelles sont les différents comportements de 

l'entreprise? Comment s'explique la variété de leurs réactions? Quels facteurs internes et/ou 

externes à l'entreprise influencent son comportement? C'est à ce type de questions que tentera 

de répondre notre recherche. 

La complexité de la problématique écologique a rendu nécessaire la réduction de notre champ 

d'investigation. Ainsi, le choix de l'unité d'analyse de cette recherche s'est porté sur le site de 

production, et ce pour plusieurs raisons. 

Tout d'abord, le site de production est une unité intéressante de par sa situation au sein de la 

filière d'activité. En effet, d'une part le domaine de la production est celui le plus soumis et le 



plus influencé par les mesures de protection de l'environnement ; d'autre part, le site de 

production possède une richesse relationnelle importante : clients, fournisseurs, riverains, 

groupe ... et doit y faire face. 

Souhaitant par ailleurs axer les travaux dans le sens opérationnel de la stratégie 

environnementale, l'étude porte plus particulièrement sur la confrontation entre le 

fonctionnement quotidien de l'entreprise et les mesures de protection de l'environnement. La 

multitude et la diversité des tâches au niveau d'un site de production est ainsi apparue comme 

une optique de gestion quotidienne riche. 

Les domaines de gestion concernés par l'étude se limitaient à ceux directement sous la 

direction du site. Certains aspects non maîtrisés par elle furent ainsi abandonnés, telles des 

activités amont (extraction de matières premières), et aval (commercialisation, marketing). 

Bien sûr, ce recentrage s'est fait sans pour autant ignorer certaines caractéristiques pouvant 

influencer directement la gestion du site, comme, par exemple, la concentration du marché. 

Ce choix se justifie également par les résultats de l'enquête de DRT International sur les 

attitudes des dirigeants envers l'environnement6 qui mettaient en évidence le fait que la 

responsabilité des objectifs reposait dans la plupart des entreprise sur le directeur (73% des 

entreprises interrogées). 

Un des avantages liés aux sites de production est le fait qu'il est possible de les différencier 

avec des caractéristiques aisément identifiables (effectif, âge...), cela aidant énormément à la 

réalisation de comparaisons analytiques. 

L'accessibilité des données a aussi été un élément important dans le choix puisque les 

personnes appartenant à des sites de production locaux sont en général plus disponibles que 

des personnes responsables au niveau d'un siège social. 

En ce qui concerne la démarche méthodologique générale, elle s'est articulée autour de deux 

phases principales. 

DRT International - The DRT International 19991 survey of managers'attitudes to the environment -Touche 
Ross & Co, 61199 1 .  



La première a consisté en la réalisation d'une étude exploratoire, compte tenu du caractère très 

limité de la littérature au commencement de notre thèse. Son objectif était de déterminer les 

principaux comportements écologiques possibles au sein des entreprises. Cette prise de 

contact avec le terrain a mis en évidence l'énorme influence du contexte d'action sur le 

comportement adopté par l'entreprise face à la donnée écologique. Les entreprises étant dans 

des situations très différentes les unes des autres, leurs conditions d'activité sont plus ou moins 

favorables à la réalisation d'actions de protection de l'environnement. Cette phase a également 

permis de détecter certains facteurs d'influence sur le comportement écologique adopté par 

l'entreprise. 

La seconde partie de l'étude a consisté en une analyse contingente visant l'explication de ces 

comportements. Des éléments explicatifs peuvent en effet aider à mieux comprendre le 

comportement de l'industriel. 

Les apports principaux espérés par cette recherche sont, à la fois, d'ordre théorique et d'ordre 

pratique. 

Sur le plan théorique, le domaine de la gestion industrielle de l'environnement est encore un 

champ de recherche neuf, comme le montre la revue de littérature initiale. L'articulation des 

différents écrits ne permet pas d'obtenir une vision globale (hypothèses sans réelle validation, 

études trop morcelées...). De plus, la disponibilité d'éléments relatifs à la gestion quotidienne 

du site de production est faible. 

Dans ce sens, les apports de l'étude auront pour objectif une meilleure compréhension du 

mécanisme d'intégration de la donnée écologique dans la logique stratégique du site. Ainsi, 

l'élaboration d'une classification générale des stratégies de protection de l'environnement des 

sites industriels aura pour intérêt de disposer d'un moyen d'évaluer l'intégration de la donnée 

écologique dans l'entreprise. D'autre part, l'analyse des facteurs influençant le comportement 
r 

écologique de l'entreprise aura, entre autres, pour but de faire prendre conscience que le 

comportement d'une entreprise n'est analysable que lorsqu'il est replacé dans son contexte, 



conditionné par plusieurs éléments plus ou moins contrôlables7. L'entreprise n'a ainsi qu'une 

faible influence, voire aucune, sur certaines ressources ou contraintes extérieures comme, par 

exemple, les infrastructures de traitement de déchets disponibles. Par contre, elle peut avoir 

une plus ou moins grande influence sur ses propres caractéristiques (niveau d'investissement, 

formation, situation géographique...), ou celles de son décideur (capacités psychologiques, 

intellectuelles, culturelles, sociales : situation familiale, âge ... etc). C'est d'ailleurs à ce niveau 

que se situe un élément important : la perception de la situation par le décideur. L'adoption 

d'une perspective de rationalité limitée (Simon, 1955) est ici essentielle : bien qu'une décision 

puisse paraître irrationnelle, la conduite du décideur est souvent pour lui parfaitement 

rationnelle dans le cadre de ses limites et de ses perceptions. La question est alors de 

comprendre ce qui détermine cette rationalité. 

L'évaluation des facteurs conditionnant le comportement "écologique" de l'entreprise 

apportera également des éléments intéressants pour la compréhension du processus de 

décision développé dans les perspectives de recherche. 

Sur le plan pratique, les résultats de cette recherche pourront être mis à profit par certains 

acteurs impliqués dans le domaine de l'environnement. 

D'une part, en éclairant les industriels sur leur contexte d'action interne et externe vis à vis de 

la gestion de l'environnement, sur leur logique de réfiexion et sur les éléments pouvant 

influencer leur choix. Ils seront capables de mieux analyser la situation, de mieux évaluer 

certains changements nécessaires et d'instaurer des "politiques d'environnement" plus 

réfléchies. Ces informations peuvent surtout être bénéfiques aux PME isolées qui ne disposent 

pas de données ou d'assistance permettant de percevoir les enjeux réels de la protection de 

l'environnement. Les grandes entreprises ou certaines filiales rattachées à des groupes 

Cela peut éviter une évaluation hâtive du comportement de l'entreprise pouvant lui porter préjudice. Par 
exemple, une entreprise dont l'activité génère des envols de poussière aura plus facilement une réputation de 
pollueur qu'une entreprise dont l'activité génère des déchets directement envoyés en décharge, et qui passe donc 
inaperçus. Des Cléments d'analyse supplémentaires peuvent ainsi étayer une argumentation visant il relativiser 
l'image écologique de l'entreprise. 



industriels importants ont souvent accès à des spécialistes facilitant la diffusion des 

connaissances et favorisant donc une meilleure intégration de la donnée écologique. 

Les organismes extérieurs à l'entreprise dont les activités touchent à la protection de 

l'environnement pourront également tirer partie des résultats de cette recherches. Ils manquent 

globalement d'une vision claire des impacts des contraintes et des stimulations qui affectent 

les performances "écologiques" de la firme. "La recherche du bon levier de dépense publique 

et du bon levier d'incitation publique à l'investissement privé pour un objectif écologique 

précis requiert des arbitrages difficiles à effectuer en l'absence d'outils appropriés" (Pasquier et 

Giron, 1993). Ceci peut expliquer la mise en oeuvre de recommandations inopérantes, 

inadaptées, pouvant parfois même aboutir à des effets pervers. Notre recherche peut alors les 

aider à améliorer leur compréhension de la situation et à mener des négociations plus 

constructives et plus efficaces en leur fournissant des outils, qui actuellement font défaut, pour 

optimiser leurs actions. La spécificité des contextes propres à chaque acteur nécessite 

cependant une adaptation minimale des concepts en préalable à leur utilisation. 

Le plan de notre recherche s'articule autour de six chapitres. 

Le premier chapitre démontre que la prise en compte de la donnée écologique dans l'entreprise 

est de plus en plus présente, mais que cet état de faits résulte essentiellement de contraintes et 

d'arbitrages. 

Le second chapitre porte sur les bases d'une analyse du comportement de l'entreprise face à la 

donnée écologique à partir d'un bilan de la littérature existante. 

Le troisième chapitre développe la typologie des comportements de l'entreprise face à la 

donnée écologique élaborée à partie de l'étude exploratoire. 

Le quatrième chapitre est consacré à l'inventaire des déterminants des comportements de 

l'entreprise face à la donnée écologique, ainsi qu'à la formulation d'hypothèses. 

8 Il s'agit des acteurs tels les DRIRE, les organisations communautaires qui ont pour objectif de sensibiliser et de 
motiver les industriels à intégrer la protection de l'environnement ... 



Le cinquième chapitre expose les méthodes d'investigation utilisées pour la validation des 

hypothèses. 

Enfin, le sixième chapitre présente les résultats de la recherche. 



CHAPITRE 1. L'ECOLOGIE : UNE PRISE EN COMPTE PROGRESSIVE 

SOUS CONTRAINTES 



Dans un premier temps, les défenseurs du capitalisme, à savoir les personnes orientées vers la 

maximisation du profit, virent avec inquiétude progresser l'influence d'une sensibilité qui les 

menaçait apparemment dans leur principe. Cependant, comme le précisait un directeur de 

Shell : "Le monde industriel devra savoir répondre aux attentes actuelles s'il veut, de façon 

responsable, continuer dans le futur à créer la richesse." Jusqu'au début des années 80, le 

caractère des actions environnementales était plutôt réactif car la donnée écologique s'imposait 

aux entreprises dans un cadre essentiellement législatif ; peu d'attention était accordée à 

l'opinion publique. 

Les catastrophes de Bhopal et de Bâle marquèrent la fin de cette période et discréditèrent 

fortement l'industrie chimique mondiale. Ii était alors clair que la protection de 

l'environnement était non seulement une question d'éthique, mais aussi une des conditions 

essentielles de leur développement (Perroy et Salamitou, 1 992). 

Face à cela l'industrie, et notamment l'industrie chimique puisqu'elle avait été la plus exposée, 

réagit de deux façons. Tout d'abord, elle mit en place des chartes au niveau professionnel et 

interprofessionnel, dont celle d'''engagement de progrèsW9 et celle du développement durable. 

Puis, elle intégra la dimension environnement dans la stratégie de l'entreprise (définition d'une 

politique claire, organisation, mesure, planification, contrôle...). 

Rhône-Poulenc, notamment, créa une délégation à l'environnement dont la mission était de 

définir la politique, la diffuser et contrôler son application pour l'ensemble des divisions du 

groupe. Une des premières tâches fut de recenser les problèmes, introduire des systèmes de 

mesure et de "reporting" dans les différents établissements, mais aussi de mettre en place des 

programmes systématiques de recherche dans le domaine de l'environnement. 

L'internationalisation des échanges, dont le cadre de l'Union Européenne est un exemple, est 

également un élément qui motive les entreprises à intégrer la donnée écologique. Cela conduit 

progressivement les entreprises à être confrontées aux problèmes d'environnement que les 

législations, comme les nécessités économiques, ont rendu plus urgents à résoudre. Pour se 

défendre, voire pour survivre, les firmes doivent tenir compte de ces configurations nouvelles 

Cette charte est plus connue sous le nom de "responsible care". 



qui se mettent en place en matière de concurrence, de marché, d'approvisionnement, de libre 

circulation des biens, mais aussi des contraintes environnementales qui vont être imposées par 

les organismes internationaux, l'Union Européenne, les Etats et les régions. Il s'agit donc pour 

elles d'être attentives à ces contraintes dès maintenant, si elles ne le sont déjà, afin de ne pas 

être prises de court. La protection de l'environnement fait partie aujourd'hui de la compétitivité 

des entreprises. 

La donnée écologique devient une responsabilité nouvelle de l'entreprise, et le développement 

de politiques de protection de l'environnement une part essentielle de la stratégie d'entreprise 

(Amano, 1992). Maintenant, la responsabilité sociale des sociétés s'étend en effet à 

l'environnement global, et non plus uniquement à celui de proximité. 

De ce fait, les politiques des entreprises actuelles doivent prendre en compte : 

- la protection globale de l'environnement et les améliorations de l'environnement régional 

7 

- le maintien des écosystèmes et la conservation des ressources ; 

- l'assurance que les produits ne sont pas dangereux pour l'environnement ; 

- la protection de la santé et la sécurité des travailleurs et de la communauté. 

Cette nouvelle approche peut être illustrée par le comportement de TEPCO, grande entreprise 

de service public japonaise, qui a adopté l'approche 3 C : Créer, Conserver, Coopérer. Elle 

force à la reconsidération des futurs styles de vie et des activités industrielles par le 

développement technologique et par l'interaction de l'entreprise avec la société dans son 

ensemble. La notion d'environnement devient dans ce cas une véritable variable "structurante" 

de l'entreprise. 

Mais des tensions contradictoires naissant de la complexité et de l'incertitude du contexte 

(controverses scientifiques, conjoncture économique, évolution des législations ...) posent des 

limites quant à une intégration efficace de la donnée écologique au sein de l'entreprise. 



Cependant, les efforts engagés par les entreprises en matière de protection de l'environnement 

sont manifestes. Ils ont permis de réduire considérablement le flux de certains polluantsl0. 

Entre 1978 et 198811, tous secteurs confondus, la pollution solide a baissé de 35%, la pollution 

organique de 29% et la pollution toxique de 48% dans le domaine de l'eau. Dans le domaine 

de l'air, la pollution soufrée a baissé de 50% ainsi que les émissions de poussières depuis 

198012. 

Cette prise en charge des problèmes par les entreprises s'est organisée essentiellement sous les 

pressions d'organisations médiatiques, associatives, consuméristes ... ou par le biais des 

législations ; ce dernier élément est d'ailleurs le moteur essentiel de la prise en compte de la 

donnée écologique dans l'entreprise. 

La croissance de la préoccupation environnementale dans les entreprises est issue 

principalement d'une augmentation des pressions de la société s'exprimant par toute une série 

de normes juridiques ou techniques, et par le recours à des processus d'incitation, tel le 

principe du pollueur-payeur13. 

Le but de ce premier chapitre est de montrer que la donnée écologique est de plus en plus prise 

en compte par les entreprises, mais que cette intégration résulte essentiellement de contraintes 

et d'arbitrages. 

11 est possible de distinguer trois types de contraintes s'exerçant sur l'entreprise : 

-juridiques et normatives ; 

- économiques ; 

- liées à la disponibilité d'outils de gestion. 

'O Cependant, il est nécessaire de noter que la tendance à la baisse n'est pas entièrement généralisable, et nous 
pouvons constater des phénomènes de concentration sous-jacents dans des activités ou des zones géographiques 
particulières. 

Source : Ministère de l'Environnement, 111991. 
l2 Source : Ministère de l'Environnement, 511991. 
l3 Principe destiné à rétablir l'équité entre responsables et victimes des dommages. 



Section 1. Les arbitrages de types juridique et normatif 

Comme le démontre clairement une enquête sur 18Ecomanagement (Ernst et Young, 1993), le 

moyen fondamental pour assurer le respect de l'environnement reste la fixation de règles 

s'imposant à tous les citoyens relevant de la juridiction d'un Etat. 

La législation a une importance considérable dans la prise en compte de la donnée écologique 

au niveau de l'entreprise. Ainsi, malgré le fait qu'il n'existe officiellement aucun Code de 

l'Environnement, le Droit de l'Environnement se légitimise peu à peu. Cependant, sa mise en 

place est très critiquée, d'autant plus qu'elle génère parfois des inégalités concurrentielles 

sensibles. Mais son développement paraît nécessaire à l'essor d'une "conscience écologique" 

dans l'entreprise et cela même si, à terme, cette orientation répressive doit devenir plus souple 

pour laisser une place plus importante à l'autorégulation des industries14. 

PARAGRAPHE 1. LA LEGISLATION EXISTANTE EN MATIERE D'ECOLOGIE 

La brutalité des prises de conscience portait en germe l'appel pressant à des 

réglementations dont la mise en oeuvre se révèle souvent délicate, accréditant l'idée que 

protection de l'environnement et grands équilibres économiques (emploi, stabilité des 

prix ...) sont peu compatibles (Pasquier et Giron, 1993). 

Cette affirmation n'est d'ailleurs pas toujours sans fondement car, dans de nombreux cas, 

les mesures réglementaires pouvaient : 

- se tromper de cibles économiques ; 

l4  A ce niveau, la législation est l'étape indispensable visant la préparation des entreprises à agir d'elles-mêmes 
dans le domaine de l'environnement, d'où le glissement de politiques publiques à tendance répressive vers des 
pratiques beaucoup plus volontaristes. 



- être à l'origine d'un gaspillage de moyens lorsque, par exemple, une disposition 

applicable à une forme de pollution ignore d'autres formes de pollution pourtant 

prioritaires et parfois moins coûteuses à traiter ; 

- fausser le jeu concurrentiel en restant incomplètes. 

Cette idée explique en partie la difficulté de la constitution du Droit de l'Environnement. 

D'autre part, au delà même de l'empilement des textes qui en rend la lecture difficile, c'est 

dans les principes du droit actuel que la donnée écologique est négligée. La tradition 

française autorise la destruction des ressources de la nature à deux titres : tantôt ces 

ressources relèvent de la propriété qui donne en principe le droit d'user et d'abuser, tantôt 

elles sont qualifiées de res nullius qui, n'appartenant à personne, sont à la disposition de 

tous. 

De plus, la notion "Environnement", mal cernée en droit, rend difficile la répression 

pénale qui se préoccupe d'abord d'atteintes aux personnes et aux biens. Ce vide est 

cependant actuellement comblé puisque dans le nouveau Code Pénal de mars 1994 les 

personnes morales peuvent être également poursuivies. 

Les pouvoirs publics (municipaux, régionaux, supranationaux) ont ainsi édicté, et édictent 

encore, des réglementations assorties de contraintes et de sanctions applicables à tous 

(normes, redevances, taxes, amendes...). Ce sont d'ailleurs les seuls pouvant, au nom 

d'une vision historique de leur responsabilité, faire prendre conscience au marché du 

caractère économique de l'environnement et intervenir pour faire prévaloir dans les faits le 

respect de l'environnement, lié à une certaine conception du Bien Commun. Les 

mécanismes d'internalisation, reposant sur le principe de légitimité contestable, peuvent 

jouer un rôle significatif à l'avenir pour ce qui touche à la qualité des produits pour les 

consommateurs. Par contre, il est moins évident que cela puisse jouer beaucoup pour des 

enjeux d'environnement trop éloignés de la sphère de la consommation, comme la 

biodiversité. Ces derniers nécessitent alors une intemalisation à un niveau institutionnel. 

La Politique assume beaucoup mieux la dimension éthique que 1'Economique pour des 

raisons liées à la rationalité et aux fondements philosophiques et idéologiques (Crousse, 



1991). Cependant, c'est une erreur de vouloir séparer catégoriquement le Politique et 

l'Economique, car ils sont intimement liés. Si le Politique semble pouvoir être plus radical 

que 1'Economique dans ses propositions environnementales, il existe toujours des seuils 

de faisabilité qu'il ne peut pas dépasser par rapport à ce dernier, 1'Economique n'étant pas 

en mesure d'appliquer ses réglementations d'un point de vue technique ou financier. 

Nombreux sont les cas où les considérations d'intérêt économique dominent le Politique ; 

il en est d'autres ou c'est l'inverse : il est très difficile de savoir qui commande qui. 

L'utilisation des instruments fiscaux présente, à ce niveau, deux avantages. Tout d'abord, 

ils font rentrer les préoccupations d'environnement dans le calcul économique des agents 

concernés. Puis, ils fournissent des fonds à 1'Etat pour financer des actions 

d'environnement. La France fut l'un des premiers pays industrialisés à se doter d'une 

réglementation visant à protéger l'environnement : 

- la loi-cadre sur l'eau du 19/12/1964, qui a notamment donné naissance aux agences 

financières de bassin ; 

- la loi du 15/7/1975, base de la réglementation sur l'élimination des déchets et la 

récupération des matériaux ; 

- la loi du 19/7/1976 relative aux installations classées, qui soumet à des procédures de 

déclaration ou d'autorisation les usines qui pourraient provoquer des dangers ou des 

inconvénients importants15. 

Comme nous l'avons déjà évoqué, le Droit de l'Environnement est beaucoup critiqué. 

Pour illustrer cet aspect, seront abordés successivement deux exemples : l'un concerne 

l'évolution dynamique des normes, l'autre les délais de réalisation des exigences. 

Dans la société actuelle, mouvante, complexe, et où il existe une pluralité de systèmes de 

légitimité, la simple conformité au droit en vigueur ne suffit plus à garantir la sécurité 

lS Les catégories d'installations qui sont visées sont définies par une nomenclature qui comprend environ 400 
rubriques (par exemple la nature des produits manipulés ou le volume de stockage de fuel). Pour chacune de ces 
rubriques et en fonction de la taille de l'installation, des seuils déterminent les cas où l'installation est soumise à 
autorisation ou à déclaration. Les prescriptions applicables à chaque organisation sont contrôlées par l'Inspection 
des Installations Classées (dépendant des DRIRE). Un complément d'information se trouve en annexe. 



d'une entreprise contre des mises en cause futures, les règles de droit pouvant être 

constamment modifiées. Mais cette dynamique a pour but d'encourager une amélioration 

continuelle visant l'adaptation en douceur de l'appareil économique ; des normes fixes, 

quant à elles, auraient plutôt tendance à geler la qualité environnementale. Cependant, il y 

a certainement un juste milieu à trouver. Par exemple, la loi Bamier du 2 février 1995 

visant une meilleure protection de l'environnement a fait l'objet de cinq modifications en 

l'espace d'un mois et demi. D'autre part, la réalité du rendement marginal décroissant des 

investissements environnementaux montre bien les limites du renforcement progressif des 

exigences réglementaires dans la phase actuelle de récession économique et de coût élevé 

du capital. 

La longueur des délais d'application des lois est également contestée. D'une part, des 

exigences court terme favorisent l'adoption de solutions curatives. Des traitements en aval 

sont alors choisis à l'encontre de l'adoption de traitements préventifs comme les 

technologies propres. Ces dernières ont l'avantage de traiter le problème à la source mais 

elles nécessitent une adaptation au procédé industriel et donc un minimum de Recherche 

et Développement et de temps, alors que les traitement aval, disponibles et adaptables, 

visent seulement à traiter les effluents polluants issus de l'activité. Mais il est vrai que si 

le délai d'application s'allonge, l'environnement risque de disparaître des objectifs 

prioritaires de l'entreprise. 

Une des solutions avancées est que le secteur public aide les entreprises en leur donnant 

des schémas de législation environnementale prévisibles et stables, en qui l'industrie peut 

avoir confiance pour développer et investir dans des produits et des procédés. Ii est injuste 

de définir brutalement des priorités sur la base de pressions, pas obligatoirement 

justifiables scientifiquement, et risquant de porter de graves préjudices à des organisations 

qui auraient effectué d'autres choix. Ce fut le cas, par exemple, de l'obligation décidée au 

niveau européen, d'installer un pot catalytique sur toutes les automobiles construites à 

partir de 1994. Cette décision fut prise non sous certitude réellement établie, mais sous de 

fortes pressions de lobbies allemands, les industries automobiles allemandes étant les 

seules prêtes à fournir cet équipement (l'industrie française ayant choisi d'autres axes de 



recherche). L'enjeu concurrentiel, de taille, fut donc au profit de l'industrie allemande. 

L'Etat doit également fournir des infrastructures et des schémas appropriés au 

développement de ces nouveaux produits et services. Le cas actuel de l'interdiction de 

mise en décharge pour 2002, sauf pour les déchets ultimes, met ainsi dans l'embarras un 

bon nombre d'entreprises qui ne savent pas encore comment s'organiser. Cette 

organisation nationale doit cependant être faite en cohérence avec les décisions prises à 

un niveau européen, voire international pour éviter, entre autres, des distorsions 

préjudiciables commercialement. 

L'Union Européenne a une influence considérable dans la gestion de l'environnement de 

ses pays membres. Ce sont ses normes qui deviennent progressivement le corpus de 

réglementation de l'environnement des Quinze. 

L'environnement est un des rares domaines où la Communauté s'est dotée d'une véritable 

politique sans y être engagée par le Traité de Rome (Lavoux et Moatti, 1990). Jusqu'à 

l'entrée en vigueur de l'Acte Unique en Juillet 1987, en dépit de l'absence de fondement 

juridique réel et du nécessaire vote à l'unanimité, 1'U.E. a pu adopter une centaine de 

textes réglementaires couvrant la plupart des domaines de l'environnement moderne. Les 

amendements au Traité de Rome en vigueur au ler juillet 1987 ont ensuite introduit de 

nouveaux articles sur l'environnement dans la partie sur "les fondements et la politique de 

la CEE" (130r, 130s, 130t) de l'Acte Unique Européen, qui se basent sur quatre principes, 

considérés comme les principes fondamentaux du Droit de l'Environnement : 

- le Principe de Précaution dont l'objectif est de requérir des actions de limitation des 

émissions de certaines substances potentiellement dangereuses sans attendre qu'un lien 

de causalité soit établi de façon formelle sur des bases scientifiques ; 

- le Principe de Prévention, qui exige une intervention en faveur de l'environnement 

relativement tôt ; 

- le Principes de Correction à lu Source ; 

- le Principe du pollueur /payeur, érigé en principe constitutionnel en 1987 : "...les 

personnes physiques et morales de droit public ou privé responsables d'un acte de 



pollution doivent payer le coGt des mesures nécessaires à l'élimination de la pollution 

ou à sa réduction afin que la situation soit à nouveau conforme aux normes ou mesures 

équivalentes définies par les pouvoirs publics." 

Certains Etats ont été contraints d'amender leur législation, voire d'en adopter une, pour se 

conformer aux nouvelles exigences communautaires. Si la France, la RFA et, dans une 

moindre mesure, les Pays Bas et le Danemark ont un arsenal juridique suffisant pour ne 

pas être désarçonnés par la mise en oeuvre de directives communautaires, il n'en a pas été 

de même pour l'Irlande, la Belgique, l'Italie et maintenant l'Espagne et le Portugal qui 

doivent faire face à de nombreuses difficultés pour des raisons administratives et 

politiques. Ainsi, l'élaboration de la réglementation ne va pas sans conflit ni difficulté. 

Deux niveaux d'inégalité majeurs peuvent alors être distingués : national et international. 

Tout d'abord, au niveau international, la capacité de financer la réduction des impacts 

environnementaux est affaiblie si les changements interviennent de manière unilatérale, 

provoquant ainsi des distorsions dans la concurrence internationale (Vizayakumar et 

Mohapatra, 1991). Les pays les moins avancés en matière de respect de l'environnement 

reprochent ainsi aux pays les plus avancés (RFA, Danemark ...) de faire adopter par l'U.E., 

comme réglementation européenne, des réglementations en fait protectionnistes 

permettant à ces pays de ne pas laisser entrer sur leur territoire des produits répondant à 

des normes jugées insuffisantes. Les mesures de protection de l'environnement se 

conjuguent également avec les intérêts économiques nationaux. Par exemple, il est plus 

facile de prendre des mesures à l'encontre de l'emballage jetable dans un pays importateur, 

comme le Danemark qui le prescrit, que dans un pays exportateur, comme la France qui 

est évidemment plutôt contre. Ces pratiques, source d'avantages concurrentiels à 

l'exportation, existent et constituent une facette de la concurrence commerciale 

internationale que les entreprises ne cessent d'affronter. D'autre part, une firme 

multinationale, respectant les normes plus drastiques de son pays d'origine, peut 

introduire un durcissement des exigences environnementales dans la région où elle exerce 

son activité. 



Au niveau de la concurrence nationale, la variabilité des situations locales cause 

également certaines disparités qui, cependant, ont tendance à s'amoindrir au fil du temps. 

La législation environnementale industrielle passe le plus souvent par des arrêtés 

préfectoraux dont les conditions sont établies spécifiquement à chaque entreprise, 

puisqu'il est couramment reconnu que l'on ne peut fixer des normes valables pour tous : 

certaines régions peuvent alors être plus exigeantes que d'autres en matière de normes 

environnementales et de délais d'application, compte tenu de leur sensibilité locale. Une 

entreprise située dans un milieu très sensible écologiquement aura de plus fortes 

exigences et sera plus surveillée qu'une autre de même type en milieu plus résistant. A ce 

titre, un représentant de la DRIRE16 avait précisé, lors d'une Commission Eau organisée 

au sein du SPPPIl7, pour répondre à des réactions d'industriels surpris de constater des 

exigences de rejets de polluants nettement différentes au niveau de deux sites, les trois 

principaux paramètres retenus dans l'élaboration des normes de rejets : 

- les textes nationaux, différents selon que les installations sont anciennes ou récentes ; 

- les contraintes du milieu, imposées par exemple par les Services de l'Eau ; 

- les possibilités techniques, en fonction de leur efficacité et de leur coût. 

Une certaine latitude, qui cependant devient de moins en moins importante, est laissée au 

responsable du contrôle pour la définition des seuils : une sensibilité humaine est donc 

également en jeu. 

L'inégalité peut également se jouer au niveau des prévisions de l'entreprise quant à 

l'évolution future de la législation pour ses investissements de recherche et 

développement, qui peuvent être lourds de conséquences financières. L'incertitude étant 

de mise en environnement, personne ne sait quelle découverte se fera demain, interdisant 

le recours à certains produits spécifiques. Ce fut le cas par exemple du CFC quand son 

impact sur l'effet de serre fut démontré ; les industries utilisant ce gaz furent contraintes 

brusquement de ne plus le faire, et donc de développer rapidement un substitut. 

l6 Direction Régionale de L'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
l7 Secrétariat Permanent à la Prévention des Pollutions Industrielles : organisme chargé de développer les 
relations entre les acteurs dans le domaine de l'environnement. 



Les diverses contestations faites au Droit de l'Environnement ont fait se développer une 

optique plus libéraliste et volontariste au sein des industriels, décrite ci-dessous. De plus, 

la tendance actuelle est de dire que les valeurs à long terme de la société sont compatibles 

avec la réduction d'un contrôle environnemental, et donc une plus grande indépendance 

laissée aux entreprises ; l'intervention étatique se limiterait alors uniquement à un rôle 

consultatif. 

PARAGRAPHE 2. DE L'AUTOREGULATION A LA NORMALISATION 

L'enquête de RES Marketing International18 précise que les industriels souhaitent gérer 

les problèmes d'environnement de façon autonome : ils estiment que c'est d'abord aux 

entreprises de prendre plus de précautions même si 1'Etat a son rôle à jouer ; ils estiment 

également que les relations avec les autres partenaires, perçues comme étant rares, sont 

suffisantes et que la concertation interne est à privilégier. Cependant, il est à noter que 

72% d'entre eux sont prêts à pratiquer une politique de transparence ... 

Cette mise à l'écart de 1'Etat se justifie également par le fait que les industriels 

commencent maintenant à réagir en fonction de potentialités de différenciation et de 

justification de leur qualité de management générallg, et non plus uniquement sous la 

contrainte comme au départ. C'est ainsi que se développe la tendance à l'autorégulation en 

matière d'environnement. 

l8  Référence d6j3 cit6e. 
l9 Certains considèrent en effet le management de l'environnement comme reflétant celui de l'ensemble. Un 
environnement bien g6ré devient alors synonyme d'une entreprise bien dirigée. 



L'autorégulation peut être définie ici comme un procédé de régulation au niveau de 

l'industrie ou de l'entreprise, qui pose des règles et des standards relatifs à la conduite des 

entreprises dans l'industrie et les impose par l'intermédiaire d'une organisation industrielle 

et non par le gouvernement. 

L'autorégulation peut être un moyen d'éviter des exigences trop contraignantes. 

D'ailleurs le précurseur, en agissant rapidement, peut définir les normes technologiques 

contraignant les retardataires à les adopter et rendre ainsi durable sa propre position 

(Porter, 1986). Par exemple, l'Association des Fabricants d8Equipements Ménagers 

(AHAM) aux USA a créé en 1971 une association visant la collecte et la distribution 

d'informations, une activité de lobbying et d'établissement de standards pour anticiper les 

lois gouvernementales. Selon le directeur technique, "le seul moyen d'éviter des 

réglementations gouvernementales est d'aller plus vite que le gouvernement" (Hunt, 

1975). D'ailleurs, une étude réalisée par SRI International (Californie) en 1992 sur des 

entreprises japonaises et californiennes établissait que les plus importantes motivations à 

la proactivité étaient le désir de contrôler les pressions environnementales (43% des cas) 

et de réduire les risques (24%). L'environnement et sa gestion s'inscrivent dans une 

dynamique car le temps est primordial (Pasquier et Giron, 1993). En optant pour une 

approche préventive, l'entreprise "s'approprie le processus écologique en termes 

économiquement pertinents au lieu de voir ses propres méthodes soumises à des 

réglementations et à des exigences de plus en plus contraignantes". 

Cette optique d'anticipation nécessite cependant un investissement minimal en Recherche 

et Développement chez les industriels : mise à part l'identification des problèmes, des 

opportunités et l'imagination de solutions, le service R&D peut être une source d'avis et 

de conseils bien informés sur les questions d'environnement, contribuant ainsi à ce que 

l'opinion publique et la législation se fondent sur une bonne appréciation des faits et non 

sur des malentendus ou sur des préjugés20. 

20 EIRMA - "Environnement, sécurité et R&D" - Le progrès Techniaue, 1/93. 



L'autorégulation peut également se traduire par la mise en place #'accord cadre" 

traduisant la notion de droit négocié par rapport au droit légiféré. Le recours croissant à ce 

type d'instrument répond à l'inefficacité des lois et des règles, souvent pas assez précises 

dans des contextes technico-économiques en rapide évolution (Lascoumes, 1990). C'est 

l'exemple de l'accord-cadre signé en mars 1993 entre 1'Etat et les industries du secteur 

automobile, qui définit des objectifs de valorisation des déchets automobiles à l'horizon 

2002 (Aggeri, Hatchuel & Lefebvre, 1995). 

Des approfondissements sur les conditions favorisant une approche autorégulatrice 

efficace ont été effectués par Gupta et Lad (1983) et mettent en évidence la nécessité 

d'une coopération entre les firmes d'une industrie. 

Le concept d'autorégulation des industriels est à la base de l'approche de normalisation : la 

responsabilité et la participation volontaire des entreprises sont désormais fortement 

préconisées. 

Ainsi, en France, 1'AFNOR2l a élaboré en collaboration avec les industriels une série de 

normes propres à la gestion de I'environnement22. Dans l'optique d'une normalisation 

internationale, ces normes sont progressivement remplacées par les normes de la série 

IS014000, qui doivent paraître officiellement fin 1996. Ce type de normes peut devenir à 
. .. 

terme un réel avantage concurrentiel, comme le sont devenues les normes relatives à 

l'assurance-qualité. Il est d'ailleurs évident que l'autorégulation au sein des entreprises sera 

d'autant plus développé que ce comportement est susceptible de créer certaines 

opportunités. 

- Parallèlement, au niveau européen, la Directive SMEA ("Système de Management 

Environnemental et d'AuditM) en vigueur depuis le 29 juin 1993, s'appuie également sur ce 

principe d'autorégulation, en proposant aux entreprises de convertir volontairement leurs 

*' Association Française de Normalisation 
22 Exemples : la norme sur "Les Lignes Directrices pour l'Audit des Systèmes de Management Environnemental" 
(X30.201 de janvier 1994), et celle sur "l'Analyse du Cycle de Vie" (X30.300 de mars 1994). 



systèmes de management à l'environnement, d'évaluer périodiquement et 

systématiquement leurs performances environnementales. 

Certains auteurs (dont Rogers, 1993) reconnaissent que les contraintes liées à la donnée 

écologique n'ont seulement fait qu'accélérer les changements industriels qui, de toute façon, 

seraient arrivés en raison des facteurs économiques. 

Section 2. Les arbitrages de type économique 

Pour la majorité des industriels, la prise en compte de la donnée écologique est d'abord 

synonyme de coût supplémentaire, dont la hausse inexorable est provoquée par la croissance 

des exigences réglementaires, relais de la sensibilité de l'opinion publique @ron, 1992). La 

donnée écologique n'est pas, aux yeux de beaucoup d'entrepreneurs français, un facteur de 

vente significatif ou un service complémentaire à la vente. Le fait d'en tenir compte peut être 

considéré comme une erreur de gestion (Guillon, 1994). 

Dans ce contexte, il est important de souligner que les préoccupations de rentabilité peuvent 

parfaitement s'accommoder des préoccupations environnementales dans certains cas ; ce 

phénomène est appelé l'éco-eficacité par le Council of Sustainable Development. 

Une étude sur ce sujet réalisée par I'ADEME en 199223 a ainsi évalué à : 

- 21%, la proportion d'industriels qui voyaient des avantages dans l'instauration des 

contraintes environnementales ; 

- 37%, ceux qui y voyaient des inconvénients ; 

- 40%, ceux qui n'y trouvaient ni avantage, ni inconvénient. 

23 ADEME - Les entremises francaises et la orotection de l'environnement - 111993. 



On observe de plus en plus une évolution des moeurs quant à la considération des pressions 

écologiques par les industriels. 

Les exigences furent d'abord considérées comme uniquement contraignantes. La plupart des 

industriels considéraient alors le respect de l'environnement comme un coût supplémentaire 

alourdissant le prix de revient des produits fabriqués (investissements, redevances, taxes...), 

qui diminuait ainsi le profit et la compétitivité de l'entreprise. 

Mais depuis les années 1990 les entreprises se sont avisées que, dans certains cas, le respect de 

l'environnement dans leurs activités industrielles pouvait diminuer les coûts de fabrication, 

augmenter leur compétitivité et donc contribuer à la prospérité de leur entreprise. La donnée 

écologique se révélait alors comme source potentielle d'opportunités. D'ailleurs, les défenseurs 

de la valorisation de l'environnement justifient leur cause au nom de l'efficacité. Elle est en 

effet, à court terme, le meilleur moyen de peser sur les décideurs économiques. Les entreprises 

commencèrent alors à considérer l'environnement comme un facteur compétitif (Greeno et 

Robinson, 1992) et à développer en conséquence des stratégies concurrentielles spécifiques. 

Cette nouvelle approche mit fin, peu à peu, à la considération qu'économie et écologie ne sont 

que d'irréductibles ennemis. 

L'environnement devient ainsi progressivement "une dimension supplémentaire au champ de 

la concurrence (Robins, 1992)." C'est pourquoi il est maintenant essentiel pour toutes les 

entreprises d'en tenir compte. Différentes enquêtes d'opinions révèlent une sensibilisation des 

chefs d'entreprise dans le monde sur le sujet écologique : l'étude réalisée par RSE en octobre 

1990 a ainsi révélé que 88% des industriels se sentaient directement concernés par les 

problèmes d'environnement (RSE Marketing Stratégique, l990)24. 

La donnée écologique peut avoir deux grands types d'impacts sur l'entreprise : des impacts 

directement identifiables et mesurables appartenant aux domaines technique et économique 

liés à l'activité productive et commerciale de l'entreprise et des impacts de types social et 

politique, plus difficiles à repérer et à évaluer. Les répercussions possibles de la donnée 

24 Cette étude a été réalisée sur un échantillon de 499 industriels issus de secteurs divers. 



écologique ont donc été classées suivant deux domaines. Tout d'abord, le domaine technico- 

économique, dans lequel la prise en compte de ce nouveau facteur peut peser positivement ou 

négativement sur les choix technologiques, et également plus ou moins fortement sur la 

rentabilité économique de l'entreprise de par ses coûts ou ses bénéfices. En second lieu, la 

donnée écologique peut aussi avoir des impacts socio-politiques, importants mais moins 

immédiats et moins évidents à détecter comme la motivation du personnel, l'image de 

l'entreprise.. .etc. 

Ces deux domaines seront présentés dans les paragraphes qui suivent, en distinguant 

simultanément ce qui concerne l'interne ou l'externe de l'entreprise et les points positifs 

(opportunités) ou négatifs (menaces) que la donnée écologique peut impliquer. Le tout sera 

repris en fin de section dans un tableau récapitulatif. 

PARAGRAPHE 1. IMPACTS DE LA DONNEE ECOLOGIQUE DANS LE DOMAINE TECHNICO- 

ECONOMIQUE 

La logique stratégique applicable au domaine technico-économique est une logique de 

facteurs (Martinet, 1984). 

Par le biais de nouvelles orientations technologiques et économiques, l'entreprise peut 

réussir à tirer profit de la donnée écologique en se créant de véritables avantages 

concurrentiels. 

Les opportunités possibles d'un point de vue interne peuvent être d'abord liées à la 

productivité de l'entreprise. Econornies de matières, d'énergie, baisse de taxes ...p euvent 

résulter d'une révision du cycle de production et des modifications de procédés de 

fabrication. La plupart des grandes entreprises ou filiales de groupes puissants ont déjà 

investi de manière importante dans l'environnement et mis en place des politiques 

spécifiques, étant donné que la production de biens en masse entraîne la mise en oeuvre 



d'importantes quantités de produits, de déchets et d'émissions. D'ailleurs, une étude sur 

des firmes du secteur des pâtes et papiers montre que les entreprises ayant de meilleurs 

systèmes de contrôles de pollution tendent à avoir une rentabilité plus grande, une taille 

plus importante et des ratios coûts/bénéfices plus élevés que celles ayant des contrôles 

contre la pollution moins bons (Spicer, 1978). 

Les opportunités peuvent également être liées au développement de l'entreprise : 

nouveaux produits, nouveaux marchés. De nouvelles niches et de nouvelles compétences 

peuvent permettre à l'entreprise d'améliorer ainsi sa position concurrentielle. 

Sur le plan externe, ces opportunités sont associées à des aspects de communication. La 

protection de l'environnement peut en effet constituer un argument marketing percutant, 

surtout pour les industries en rapport direct avec le consommateur final. Des enquêtes 

récentes (Dron, 1992) montrent qu'une grande majorité de personnes sont prêtes à payer 

un peu plus pour un produit respectueux de l'environnement (jusqu'à 80% d'entre elles). 

Des opportunités relatives à l'augmentation de la puissance de l'entreprise peuvent 

également être en jeu. Ainsi, la donnée écologique peut confirmer ou faire accéder à un 

leadership en permettant l'augmentation de la part de marché. D'autre part, le fait de ne 

pas rester sur la défensive dans le domaine de la protection de l'environnement permet 

parfois d'anticiper l'évolution de la demande sociétale, voire de devancer les pouvoirs 

publics dans leurs missions législatives et réglementaires. Ceci correspond à des enjeux 

économiques importants de par l'influence potentielle que l'entreprise peut avoir sur 

certains règlements au nom d'une expérience déjà acquise dans le domaine. Les 

démarches d'écomanagement peuvent ainsi être nullement philanthropiques25, mais au 

contraire être menées pour éviter d'avoir à mettre la main de façon excessive dans le 

porte-monnaie ! (Rivoire, 1994). Un exemple de lutte pour ces enjeux a été développé par 

Gabel (1992) dans une communication publiée dans le contexte du programme de 

Management des Ressources Environnementales de I'INSEAD (European Institute of 

25 C'est d'ailleurs le plus souvent le cas. 



Business Administrati~n)~~. Enfin, la donnée écologique peut aussi être considérée 

comme l'un des derniers remparts concurrentiels possibles au niveau de l'entrée sur le 

marché. Elle est ainsi à l'origine de certaines barrières douanières "officieuses" pour éviter 

la concurrence étrangère27. 

Parallèlement à ce coté positif, la protection de l'environnement comporte aussi un certain 

nombre de menaces. 

Sur le plan interne, en termes de productivité, le poids des investissements à réaliser peut 

pénaliser fortement la rentabilité de l'entreprise. De plus, le retour sur investissement dans 

le domaine de l'environnement est plus aléatoire que pour d'autres types d'investissement. 

En effet, les avantages d'une politique environnementale sont souvent à long terme et 

probabilistes ce qui, bien évidemment, est plus difficile à chiffrer que des coûts 

immédiats. Ce décalage crée une barrière importante qui freine la mise en place de 

politiques d'environnement. Mais, comme le soulignait Winter (1989) : "Si une politique 

environnementale nuit à court terme à la rentabilité de l'entreprise, elle se traduit à long 

terme par une meilleure compétitivité du fait de la réduction des coûts de pollution, d'une 

plus grande productivité et d'un gain d'image de marque". 

D'autre part, l'opérationnalisation des nouveaux procédés écologiques pose des problèmes 

de savoir-faire, de compétences et d'apprentissage qui nécessitent du temps et de l'argent ... 

Enfin, le domaine écologique devient un domaine où les exigences et les taxes sont 

nombreuses, ce qui peut amputer le résultat de l'entreprise. 

Sur le plan externe, une prise en compte limitée de l'environnement dans la politique de 

l'entreprise peut constituer un handicap important dans la communication commerciale. 

Comme nous l'évoquerons ultérieurement, de plus en plus de clients réclament une 

performance écologique minimale. Un fournisseur ne correspondant au cahier des charges 

26 Il y développe le jeu concurrentiel s'opérant entre Du Pont et ICI, ces derniers cherchant tous deux à tirer profit 
du retrait sur le marchC des CFC. 
27 Cela peut être i'interprétation des mesures prises au Danemark relativement aux emballages jetables. 



dans ce domaine est alors susceptible d'être refusé. Ce phénomène risque d'ailleurs d'être 

accentué par l'apparition prochaine des normes IS014000. 

L'apparition de produits de substitution moins polluants, ou l'arrivée de nouveaux 

concurrents plus performants sur certains critères écologiques constituent une autre 

menace, relative à la puissance de l'entreprise. 

 PARAGRAPHE^. IMPACTS DE LA DONNEE ECOLOGIQUE DANS LE DOMAINE SOCIO- 

POLITIQUE 

Comme évoqué plus haut, le domaine socio-politique comporte des aspects plus 

difficilement repérables que dans le domaine technico-économique, ce qui ne compromet 

en aucun cas son importance effective. D'ailleurs, Haskins et Poncet (1983) précisent que 

"les entreprises qui ne se consacrent plus qu'à des objectifs technico-économiques, 

négligeant leurs responsabilités socio-politiques, feront finalement l'objet de pressions 

agressives exercées par la société". 

La dimension socio-politique de la donnée écologique prend racine dans la multiplicité 

des acteurs concernés par les problèmes écologiques (Etat, collectivités locales, riverains, 

écologistes...). Plus les impacts des activités de l'entreprise concernent un nombre 

important d'acteurs, plus l'entreprise devra faire attention à l'efficacité de ses actions de 

type socio-politique. 

La gestion de l'environnement devient alors une véritable relation de pouvoir. La logique 

stratégique applicable ici est alors une logique d'acteurs. 

Plusieurs opportunités peuvent se dégager pour l'industriel au travers de la prise en 

compte de la donnée écologique. Certaines d'entre elles correspondent au renforcement de 

la culture et de l'éthique de l'entreprise dans ce domaine. Des travaux sur la place de 

l'environnement dans l'éthique de l'entreprise montrent qu'il "paraît plus pertinent 

d'observer que l'environnement influe sur la stratégie des firmes d'une manière régulière, 



et par l'influence globale de l'environnement sur les acteurs, qu'ils soient dirigeants ou 

salariés. La hiérarchie de l'éthique joue en faveur de l'environnement. Petit à petit, il 

s'impose comme une donnée stratégique amont qui influe à son tour sur l'éthique globale 

de l'entreprise ou du secteur d'activité concerné" (Guillon, 1993). Ainsi, au cours des deux 

derniers siècles, la prise en compte de l'environnement suit un seul cycle croissant, mais 

ce n'est que depuis le milieu des années 80 que l'éthique environnementale commence à 

avoir un sens. Ce constat provient de la nature irréversible de certains enjeux liés à 

l'environnement, la contrainte augmentant avec les années si les réactions "favorables à 

l'environnement" restent timides (Pearce et Markandya , 1989). 

Une plus grande sensibilisation de l'entreprise à la donnée écologique peut se révéler 

comme un excellent moyen de motiver le personnel : cela peut aider à renforcer la culture 

de l'entreprise, en développant, entre autres, le sentiment de fierté d'appartenance. Le 

développement de cette motivation est d'ailleurs une condition sine qua non de la réussite 

de la politique écologique de l'entreprise. 

La protection de l'environnement représente une opportunité non négligeable dans le 

domaine de la communication externe, avec en particulier la préservation et la promotion 

de l'image de marque de l'entreprise. L'entreprise doit tenir compte d'attentes, de 

demandes et de pressions sociétales ; il s'agit certes d'une question d'image, mais aussi de 

légitimité (Jolly, 1992). En effet, grâce à l'explosion des moyens d'information, nul 

responsable ne peut ignorer les liens qui le rattachent au reste du monde. S'il veut d'abord 

survivre et gagner la confiance de son environnement (employés, clients, partenaires, 

citoyens), il devra intégrer la recherche de son profit dans le souci de l'intérêt général ; 

autrement dit, donner un sens au profit ...( Martin-Lagardette, 1994). 

La pérennité de l'entreprise est également un enjeu clair de la prise en compte de 

l'environnement dans sa politique : les statistiques révèlent que seulement une entreprise 

sur quatre se remet d'incidents "écologiques". 

Il est également nécessaire d'évoquer ici les aspects "boursiers" que peut revêtir la 

protection de l'environnement. Ainsi, pour les entreprises cotées en Bourse, le cours du 

titre peut être influencé positivement par une bonne performance environnementale de 



l'entreprise. C'est ce que nous démontre l'étude exploratoire de Cormier, Magnan et 

Morard (1994), en introduisant les notions de dette environnementale latente et 

d'investisseur "éthique". D'autre part, il est intéressant de noter qu'aux Etats Unis sont 

apparus des fonds mutuels "verts" ; ce concept se développe timidement en France, mais 

risque d'avoir une importance grandissante dans les années à venir. 

Quant aux menaces internes à l'entreprise, elles concernent essentiellement la 

démotivation du personnel et la diffusion d'opinions négatives qui s'en dégagent, ainsi que 

l'augmentation des pressions et des exigences écologiques des divers acteurs. 

A l'externe, le poids du discrédit dont peut souffrir l'entreprise et ses produits n'est plus à 

démontrer. D'autre part, la perte de confiance des parties engagées, comme les 

actionnaires, peut compromettre dangereusement l'avenir de l'entreprise. 

Les diverses opportunités et menaces environnementales sont exposées dans le tableau ci- 

après. Il a été élaboré à partir d'un certain nombre de textes (Taylor,1992 - Boira1 et Jolly, 

1992) complétés par nos réflexions. 



LA DONNEE ECOLOGIQUE : IMPACTS SUR L'ENTREPRISE 
EN TERME TECHNICO-ECONOMIQUE ET SOCIO-POLITIQUE 

Interne 

Externe 

Domaine technico-économique 
Opportunités 

Productivité 
* économie de matières 
* économie d'énergie 
* baisse de taxes 
Développement 
* nouveaux marchés 
* nouveaux produits 
Communication 
* argument market in^ .............................................................................. 
Puissance 
* augmenter part de marché 
* barrières à l'entrée 
* anticipation des législations 

Domaine socio-politique 
Menaces 

* cotlt d'investissement . 

* apprentissage technique 
* développement de taxes .............................................................................................................................................................. 

* nouvelles barrières à 11entr6e 
* acquisition savoir-faire 

* handicaps .................... concurrentiels ....................... W.... 

* produits de substitution 
* nouveaux entrants 

Opportunités 
Culture 
* motivation du personnel 
* responsabilité sociétale 
* responsabilité individuelle 

Communication 
* image de marque ........................................................................... " 
Valeur de l'entreprise 
* perennité 
* valeur boursière 
* valeur patrimoniale 

Menaces 

* démotivation du personnel 
* diffusion d'opinions négatives 
* développement de pressions 
des élus, des riverains, des 
associations ... 

* discrédit entreprise 1 produits .................................................................................. ..................... 

* perte de confiance des 
actionnaires 



Il est nécessaire de préciser que les sources d'opportunités et de menaces de la donnée 

écologique sur l'entreprise sont fortement dépendantes de ses spécificités : conjonctures, 

localisation géographique, caractéristiques sectorielles, âge de l'entreprise, type de 

technologies, comportements des acteurs ... etc. La probabilité de tirer profit de la protection de 

l'environnement est très inégale selon les entreprises. D'ailleurs, comme le note justement un 

conseiller de Roger Fauroux au Ministère de l'Industrie IJacquier et Le Brun, 1991), "l'enjeu 

stratégique est variable selon le type d'industrie : activité en prise directe avec le 

consommateur, soumise à une forte concurrence internationale, ne traitant qu'avec d'autres 

industriels ... Ainsi, pour la sidérurgie, l'enjeu serait plutôt ponctuel et uniquement dépendant 

des contraintes locales ; pour la chimie, en revanche, il serait plus global." Des diversités 

intrasecteurs existent également de manière complémentaire. 

Les caractéristiques de l'entreprise vont donc conditionner l'intégration de la donnée 

écologique dans sa gestion de manière importante ; c'est pourquoi cet aspect constitue un des 

thèmes majeurs de notre recherche. 

Pour optimiser la gestion de la donnée écologique au sein de leur entreprise, les responsables 

ont besoin d'outils d'aide à la décision. La nouveauté de la préoccupation écologique entraîne 

cependant des imperfections quant aux moyens d'assistance disponibles dans le domaine. Cet 

aspect est traité dans Ia section suivante. 

Section 3. Les arbitrages liés aux outils de gestion de la donnée 

écologique 



Les politiques écologiques se conçoivent en termes d'engagements, de répartitions de 

responsabilités, d'allocations de ressources et de planifications stratégiques. Quelle que soit 

leur orientation, leur caractère transversal nécessite l'utilisation d'instruments pour aider 

l'entreprise à réagir (Bonaïti, 1994). L'essor de ces outils ne peut donc qu'améliorer la prise en 

considération de cette variable dans la gestion quotidienne de l'entreprise désireuse d'intégrer 

cette nouvelle donnée. 

Des outils existent cependant leur utilisation reste floue et demeure souvent inaccessible 

directement par tous. C'est d'ailleurs ce qui explique le recours fréquent à des compétences 

extérieures pour la réalisation d'études environnementales (dans 50% des cas, l'entreprise fait 

appel à des structures de type cabinet conseil). 

Cette section présente les diverses formes d'outils existants en matière de gestion de 

l'environnement (chartes, questionnaires d'auto-analyse, guide d'audit, grilles, ou logiciels...), 

en les classant en deux grandes catégories : 

- les outils d'aide à la gestion ; 

- les outils de sensibilisation. 

PARAGRAPHE 1. LES OUTILS D'AIDE A LA GESTION 

Ces derniers ont des objectifs opérationnels : rendre compte de la situation 

environnementale de l'entreprise, élaborer une stratégie, aider la gestion quotidienne, 

évaluer un produit ... 

Le tableau ci-après reprend les différents types d'outils disponibles. 



Au niveau légal, le recours à certains outils est imposé à certains site ; c'est le cas, par 

exemple, des études d'impact ou des études de dangers qui sont obligatoires dans le cas 

des entreprises soumises à autorisation quant à la Loi de 1976 sur les Installations 

Classées28. 

L'étude de dangers est un examen approfondi des dangers liés à l'installation et constitue 

un élément clé d'appréciation du risque industriel dans le cadre de la législations des 

Outils d'aide à la gestion du site 

installations classées. 

SITE 

P R O D U I T  

L'étude d'impact d'une installation classée pour la protection de l'environnement consiste 

en l'étude méthodique des conséquences du projet industriel sur le paysage, les milieux 

naturels, le sol, l'air et l'eau, la flore et la faune, ainsi que les populations avoisinantes. 

Elle permet ainsi de faire l'inventaire de tous les impacts de l'activité industrielle sur 

l'environnement (Vizayakumar et Mohapatra, 1991 - Kelcey, 1986). L'étude déchet est 

une partie de l'étude d'impact dont l'objectif est de connaître et contrôler les flux et les 

Cadre légal 

- Etude d'impact, dont 
étude dCchet 

- Etude de danger 

conditions d'élimination des déchets des installations classées. Son contenu se décompose 

en trois parties : 

- la description de la situation existante de l'installation ; 

Principe du volontariat 

28 Cette loi concerne essentiellement les installations industrielles à haut risque en raison de l'utilisation de 
produits ou de procédCs dangereux. 

Méthodologies 
disponibles 
à l'externe 

- Plan Entreprise- 
Environnement 

- Système de Management 
de l'Environnement dont 
l'audit environnement 

- Analyse de Cycle de 
Vie dont écobilan 

Méthodologies 
développées 

à l'interne 

- Diagnostics 
Environnement 

- Etudes process 

- Etudes produit 



- une étude technico-économique des solutions alternatives pour diminuer les flux et la 

nocivité résiduelle ; 

- la présentation et justification des filières choisies. 

Parallèlement à ce cadre réglementaire, des outils sont utilisables de manière volontaire. 

Certains sont développés à l'externe, d'autres sont le résultat de travaux internes aux sites 

ou aux groupes. 

Tout d'abord, les pkns  d'entreprise qui sont des documents stratégiques pour la 

détennination et l'affichage des politiques de l'entreprise en faveur de l'environnement. Ils 

sont destinés à introduire de la cohérence dans la prise en charge de l'environnement. 

Certains travaux ont élaboré des aides dans ce sens (Bhat, 199229 - Winter, 1989 - De 

Backer,1992). Toutefois, la démarche est encore récente en France et les méthodologies 

peu élaborées. C'est pourquoi, en 1990, le Ministère de l'Environnement a engagé un 

partenariat avec les entreprises en reprenant ce principe pour sortir de la logique 

traditionnelle de la réglementation : les "Plans Environnement Entreprise", ou PEE30. 

Leur objectif est de faire de l'environnement une des préoccupations majeures. Le PEE se 

présente sous forme d'un document d'évaluation et de gestion qui poursuit plusieurs 

objectifs : diagnostiquer l'état des relations de l'entreprise avec l'environnement (nature 

des activités, histoire, environnement économique, typologie salariale, réglementation, 

risques encourus), proposer des orientations nouvelles dans le management à tous les 

niveaux (construction de l'usine, conception de produit, gestion des déchets) et évaluer les 

coûts environnementaux directs et indirects. L'utilisation de cet outil, initialement 

destinée aux PME, est cependant limitée puisque seules cinquante entreprises, 

essentiellement de grande taille, ont développé une telle démarche. Les points mis en 

avant par De Tannenberg (1995) sur l'implication de ces réflexions dans les entreprises 

concernées sont : 

- une plus grande sensibilisation à la gestion des produits du berceau à la tombe ; 

29 Bhat y apporte une approche intéressante sur la planification stratégique pour la réduction des déchets. 
30 Industries - "Protection de l'environnement : les dépenses des entreprises" - Industries, n3, 111995 (24-25). 



- l'attention aux problèmes de sécurité et de prévention des risques, 

- une augmentation du poste de Recherche et Développement, une formation accrue du 

personnel. 

D'autres types d'outils à disposition de l'industriel sont les Systèmes de Management de 

l'Environnement, comme le règlement européen 1836 (SMEA) ou les normes IS014000. 

Ils intègrent différentes étapes dont une phase concernant l'écoaudit. Cet audit 

d'environnement permet l'évaluation de la situation écologique de l'entreprise (Lepage- 

Jessua, 1992). Il est un des outils du contrôle de pollution intégré permettant un suivi 

global des impacts environnementaux durant l'exploitation des sites. 

La Chambre de Commerce Internationale définit plus précisément ce dernier comme un 

"outil de gestion qui comporte une évaluation systématique, documentée, périodique et 

objective du fonctionnement de l'organisation, du système de management et des procédés 

destinés à assurer la protection de l'environnement et qui vise à : 

- faciliter le contrôle opérationnel des pratiques susceptibles d'avoir un incidence sur 

l'environnement ; 

- évaluer la conformité des actions avec les politiques environnementales de 

l'entreprise, qui comprend le respect de toutes les prescriptions réglementaires 

pertinentes relatives à l'environnement. 

Bien que la méthodologie générale existe (et soit reprise dans le cadre de normes), la 

réalisation d'audit environnement dans les entreprises est limitée. En effet, les outils 

restent complexes et difficiles à mettre en oeuvre. 

Des initiatives ont été menées pour aider l'entreprise à réaliser cette évaluation mais leurs 

retombées sont limitées. C'est l'exemple du PAME, Programme d'Autoévaluation du 

Management de l'Environnement développé par le GEMI (Global Environment 

Management Initiative) en 199231, et du guide simplifié d'auto-évaluation de la situation 

31 Ce programme est presentk en annexe. 



de l'entreprise au regard de la protection de l'environnement, édité par l'association 

Entreprises pour l'Environnement en 1993. 

Des logiciels ont également été développés pour faciliter l'établissement de cet état des 

lieux, mais leur utilisation est quasi-inexistante. Un exemple est le logiciel Ecogiciel qui 

développe le concept sur le principe des arborescences, avec trois branches principales : 

l'axe technique, l'axe juridique et l'axe organisationnel. Ce logiciel, bien que simple 

d'utilisation, demande des connaissances de base, et est plutôt destiné à des conseillers en 

environnement. Dans le même ordre d'idées, le logiciel Diagnostic Environnement 

propose un autre type d'assistance pour les chefs d'entreprise ou les responsables 

environnement. 

Parallèlement aux outils de gestion de site, il existe également des outils d'évaluation de 

produit, telle l'analyse de cycle de vie dont l'objectif est l'évaluation écologique d'un 

produit du berceau à la tombe, c'est à dire de l'extraction de ses matières premières à sa 

destruction finale (Heintz et Baisnée, 1992). Cette méthodologie comporte quatre phases : 

la fixation d'objectifs, l'inventaire des impacts, l'analyse des impacts et l'interprétation. La 

phase d'inventaire des impacts correspond à l'écobilan qui consiste en l'appréhension 

globale des impacts écologiques d'amont en aval des inputs entrant dans la fabrication du 

produit à leur devenir après usage. Cette évaluation environnementale du produit tout au 

long de son cycle de vie a entraîné des travaux relatifs au concept de durabilité (Stahel, 

1993 - Schmidt-Bleek, 199332 - Bute1 et Reverdy, 1996). L'utilisation de l'écobilan est 

cependant très contestée de par sa complexité, mais surtout en raison de son coût. Les 

critiques sont d'autant plus importantes que la validité des résultats obtenus est souvent 

remise en cause. 

Pour la réalisation de certaines approches, l'appui sur un logiciel informatique est 

possible. Ainsi, le logiciel Giced aide l'entreprise à prendre les dispositions nécessaires au 

32 Schmidt-Bleek y développe une mesure particulière : le MIPS : Material Intensity Per Unit of Service. 



suivi de ses déchets. Le Joint Research Center d'Ispra (Italie)33 a égaiement mis au point 

des systèmes informatiques d'aide à la prise de décision (Haastrup, 1994). Ces systèmes, 

qui s'appuient souvent sur des analyses multicritères et des systèmes experts ont des 

objectifs très divers : MAPO aide les décisions en management environnemental ; RIT0 

aide au management du risque lié aux déchets toxiques ; XTRIM aide à l'évaluation des 

risques sur les humains du transport des matières dangereuses par route ou voie ferrée ; 

GIS aide à l'évaluation des impacts de nouvelles constructions. Ces modèles ne sont 

cependant pas facilement disponibles. 

En dehors de ces méthodologies mises à disposition de l'industriel par des organisations 

extérieures, le site peut développer ses propres outils ou utiliser ceux développés par sa 

maison-mère. C'est le cas pour certaines entreprises qui disposent d'outils internes de 

gestion de site comme les diagnostics environnement, des méthodes d'analyse de process, 

de produit.. . 

Cependant, une limite importante liée à l'exploitation de tous ces outils est la difficulté 

d'obtenir des mesures fiables. En effet, le caractère diffus des aspects écologiques fait que 

leur évaluation s'avère difficile, et les scientifiques manquent réellement de connaissances 

pour mettre en place des systèmes efficaces. C'est ce que souligne Christophe (1992) en 

indiquant deux limites importantes. Tout d'abord, les informations sur les quantités 

physiques ne prennent pas en considération la plus ou moins grande sensibilité écologique 

du site de production. D'autre part, ces informations correspondent uniquement à des 

rejets quantifiés à la source, sans qu'il soit possible d'étudier leur incidence ultime ; il faut 

dire qu'actuellement la connaissance sur la capacité des milieux naturels à assimiler les 

rejets, est encore embryonnaire. 

Par exemple, les analyses coût/bénéfice utilisées pour guider les politiques 

environnementales, resteront des outils hasardeux jusqu'à ce qu'il soit possible d'établir à 

33 Centre de recherche sur i'environnement financé par l'Union Européenne. 



un moment donné et de manière exhaustive tous les problèmes environnementaux et leurs 

implications. D'ailleurs, comme le faisaient remarquer le Ministre de l'Environnement de 

Basse Saxe, " 1101 16 substances chimiques sont produites dans la CEE, 3500 sont 

soumises à des mécanismes de contrôle fiable~3~". Quid des autres? 

PARAGRAPHE 2. LES OUTILS DE SENSIBILISATION 

Les aspects de sensibilisation sont essentiels dans le succès de la politique écologique de 

l'entreprise. En effet, bien que les outils de gestion soient d'un intérêt certain, un 

minimum d'implication et d'investissement est nécessaire de la part des hommes pour 

garantir l'efficacité de la mise en oeuvre d'actions "écologiques". La présence d'outils de 

sensibilisation favorise ainsi l'intégration de l'environnement dans la gestion des 

entreprises, mais seulement chez celles désireuses de le faire. Force est de constater que la 

mise en place d'une stratégie environnement dans une entreprise pas vraiment 

sensibilisée, est vouée à l'échec. Cette sensibilisation doit être le fait de la direction, mais 

aussi du personnel. 

L'implication de la direction est en effet une condition nécessaire, et cette implication doit 

donner lieu à un réel investissement en temps et en moyens. Ces investissements en temps 

et en moyens sont limités dans les PME, où la gestion des tâches quotidiennes l'emportent 

largement sur les réflexions stratégiques à plus long terme et cela, particulièrement pour 

ce qui concerne les actions de protection de l'environnement encore considérées comme 

des actions de "luxe". Ceci est d'ailleurs d'autant plus vrai en situation de crise, comme 

actuellement, ou l'ordre du jour est avant tout la survie. 

D'autre part, la sensibilisation du personnel est également très importante : c'est lui qui 

véhicule la manière de faire et la manière de penser. Si le personnel n'est pas sensibilisé à 

34 Il est important de noter ici l'importance de l'état de dkveloppement des outils de métrologie. 



la donnée écologique, il y a de faibles chances pour qu'il s'investisse réellement dans une 

politique dictée par la direction. 

Les outils d'aide à la sensibilisation sont peu nombreux et se limitent souvent à donner 

des recettes sans pour autant fournir les moyens de les réaliser. 

Ils peuvent se présenter sous forme de déclarations de bonne conduite, où sont déclinés 

les thèmes essentiels à prendre en compte. Elles ont pour objectif majeurs la 

sensibilisation des dirigeants d'entreprise. Ces chartes peuvent être globales, sectorielles 

ou concerner uniquement une seule entreprise. 

Les chartes globales ont un objectif de sensibilisation globale des chefs d'entreprise. Un 

exemple de charte globale est la Charte pour le Développement Durable établie par la 

Chambre Internationale de Commerce, et qui sert souvent de référence aux autres 

déclarations. Cette charte, mise en place en 1990, met en avant seize principes : 

- la donnée écologique doit être une priorité pour l'entreprise ; 

- l'environnement doit être intégré à la gestion ; 

- l'environnement doit bénéficier d'un processus d'amélioration ; 

- le personnel doit être éduqué ; 

- une évaluation préalable des impacts doit être réalisée pour les produits et services ; 

- une évaluation préalable des installations et des activités doit être réalisée ; 

- des conseils doivent être donnés aux consommateurs ; 

- de la recherche doit être effectuée ; 

Outils de sensibilisation 

Niveau g loba l  

Exemple : 
Charte de la Chambre de 
Commerce Internationale 

Niveau sectoriel  

Exemple : 
"Responsible Care" de  
l'industrie chimique 

Niveau d u  s i te  

Exemple : 
Charte de l'industriel 



- des mesures préventives doivent être prises ; 

- une sensibilisation des sous-traitants et fournisseurs doit être réalisée ; 

- des plans d'urgence et d'intervention établis ; 

- des efforts de transfert de technologies doivent être faits ; 

- une contribution à l'effort commun doit être développée ; 

- il faut rester ouvert au dialogue ; 

- il faut respecter les objectifs globaux ; 

- il faut respecter le droit à l'information. 

Au niveau sectoriel, les chartes servent de guides de conduite à une industrie ; elles sont 

généralement mises en place par les syndicats professionnels. Ces derniers sont d'ailleurs 

également chargés de la diffusion des chartes. Un exemple est celui de la Charte 

Environnement des Industries Chimiques, autrement intitulée "Responsible Care". 

Enfin, au niveau du site industriel, les chartes élaborées le sont plus souvent au niveau 

d'un groupe pour imposer une conduite globale. C'est l'exemple de la charte 

environnement de Coca-Cola. La charte à ce niveau ne se justifie que si la maison-mère 

met à disposition de ses filiales des aides techniques ou financières pour aider à la 

réalisation des actions préconisées, ce qui n'est pas toujours le cas. 

Pour soutenir les dirigeants et les sensibiliser, des publications émanant d'organisations 

diverses existent complémentairement aux chartes. Elles font part d'expériences pour 

développer des pratiques manageriales "soutenables"35. 

Au niveau du personnel, la sensibilisation à la donnée écologique se fait en utilisant les 

concepts mis au point pour la sensibilisation à d'autres valeurs, comme, par exemple, celle 

3 5 ~ n t r e p ~ s e s  pour l'Environnement - Pour mieux g6rer l'environnement - Les Editions de l'Environnement 1993. 
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de la qualité. Sa promotion et sa diffusion utilisent des moyens tels les affichages, les 

groupes de réflexion, les journées de formation, la responsabilisation ... etc. 

En conclusion, les outils de gestion de l'environnement existent, mais leur opérationnalité pour 

l'industriel reste souvent limitée. 

De plus, contexte économique aidant, la plupart des industriels restent très frileux quant à leur 

participation au développement de tels outils, financièrement comme techniquement. 

Face à tous ces arbitrages, les entreprises peuvent réagir différemment. 

C'est pourquoi la prise en compte de la donnée écologique au sein de l'entreprise peut se faire 

de manière très différente. Des questions se posent alors : Quels types de comportement 

existent au niveau des industriels? Comment peut-on repérer ces comportements? ... 

Le modèle d'évolution développé par Jolly (1993) d'après le cas de Rhône-Poulenc illustre la 

variété de comportements qui peut être constatée. Dans ce modèle, Jolly analyse la prise en 

compte de l'environnement comme le fruit d'un long processus de maturation accompagné 

d'un véritable ancrage culturel, que l'auteur a décomposé en trois phases successives, 

complétées d'une phase futuriste. 

La première phase reprend le temps où dans le passé, l'industrie avait peu de considération 

pour certaines ressources naturelles comme l'eau ou l'air. Après cette absence de gestion de 

l'environnement, une phase de réponse réactive des sites industriels aux pressions externes, 

composée surtout de demandes administratives, se mit en place au début des années 70. La 

donnée écologique était alors considérée comme une donnée essentiellement de nature 

technique. 

La seconde phase est amorcée par l'augmentation des pressions des groupes sociaux des 

années 80 et le besoin interne d'organisation. Ceci aboutit à la mise en place d'une gestion 

d'ensemble de l'environnement par le biais d'un dégagement significatif de ressources et 



l'élaboration de plans d'action à court terme. C'est la démonstration de la progression du poids 

de l'environnement dans la légitimité de l'entreprise vis à vis de ses publics, et la révélation de 

l'importance de la mobilisation des ressources humaines. La donnée écologique devenait en 

cela un élément, non seulement du domaine technique, mais également du domaine 

organisationnel. 

La troisième phase révèle la montée en puissance des problèmes d'environnement et mène, 

début 90, à une vision prospective des enjeux environnementaux. Cette phase confère alors à 

la donnée écologique un véritable statut stratégique. 

Enfin, la quatrième et dernière phase, imaginée par l'auteur, est celle dans laquelle 

l'environnement deviendrait un réflexe naturel et serait intégré au quotidien. Le système de 

décision serait alors bouleversé dans sa nature, et non plus en degré de prise en compte de la 

donnée écologique. 

Ces phases sont résumées dans le schéma ci-après. 

Figure 1 : EVOLUTION DE L'INTEGRATION DE L'ENVIRONNEMENT CHEZ RHONE -POULENC 

Source : Jolly D. - Direction et Gestion des Entreprises, 1211993. 
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Cette évolution reflète ainsi les différents états possibles de l'entreprise face à l'environnement. 

Les entreprises se situant à des stades de sensibilisation différents, leurs comportements sont 

divers. La formalisation de cette diversité va correspondre à l'un des objectifs de la recherche. 

Les rapports entre l'entreprise et l'environnement n'ayant été que très peu étudiés en Sciences 

de Gestion36, le second chapitre va s'attacher à déterminer les bases possibles pour l'analyse de 

la caractérisation des comportements écologiques et de l'explication de la variété de ces 

derniers. 

36 Les recherches les plus nombreuses se trouvent en effet dans le domaine des Sciences Economiques, et sont 
essentiellement centrées sur le thème plus global du développement durable. 



CHAPITRE 2. LES BASES D'UNE ANALYSE DU COMPORTEMENT DE 

L'ENTREPRISE FACE A LA DONNEE ECOLOGIQUE 



Avant de présenter l'état de la recherche en matière de gestion, il a paru nécessaire de 

présenter les travaux réalisés en Sciences Economiques en ce qui concerne le rapport 

entreprise et environnement. 

L'apparition d'une considération de la protection de l'environnement dans l'entreprise remonte 

au début des années 20, avec Pigou qui conceptualise les "coûts sociaux" ou "déséconomies 

externes". ces concepts deviendront les bases d'une théorie économique des nuisances, reprise 

beaucoup plus tard par les économistes. 

L'angoisse grandissante devant la détérioration de la nature fut en effet seulement exprimée 

dans les années 1960 par des naturalistes (maintenant appelés écologistes), des chimistes, des 

urbanistes et des ingénieurs en tous genres qui s'emparèrent du problème, parfois en commun, 

pour créer une nouvelle religion de l'environnement. Peu d'économistes faisaient partie de ce 

mouvement, sauf aux Etats-Unis et en Grande Bretagne où certains entreprirent des travaux de 

pionniers. Actuellement, une croissance exponentielle de la littérature portant sur 

l'environnement en Sciences Humaines et Sociales est constatée. En effet, alors que les études 

concernant le domaine de la protection de l'environnement étaient uniquement techniques au 

départ, l'importance du rôle de l'homme a progressivement été reconnu dans le fonctionnement 

des systèmes. 

Le programme de recherche appliquée en Economie de l'Environnement s'est ainsi déployé 

dans deux directions principales. 

Tout d'abord, certains travaux se centrent sur l'intégration des effets externes dans le calcul 

économique en cherchant à rendre chiffrable le "coût social marginal d'environnement", afin 

de le comparer aux autres composantes de coût. 

La théorie économique classique postule que le premier objectif de l'entreprise est de 

maximiser sa performance économique sur le long terme, en passant par la production de 

biens et services. Cette activité de production s'accompagne d'impacts non recherchés que 

l'entreprise émet sur son environnement : "11 y a effet externe de l'entreprise sur son 



environnement quand une décision de celle-là exerce une influence sur celui-ci, sans que l'acte 

qui transmet l'influence fasse l'objet d'une entente entre les parties" (Martinet, 198 1). 

La présence d'une externalité peut aussi être définie quand l'utilité individuelle d'une personne 

A comprend des variables réelles (non monétaires), dont les valeurs sont choisies par d'autres 

sans attention particulière aux effets sur le bien-être de A (Baumol & Oates, 1988). 

Ces externalités, non incorporées dans le calcul des prix des produits, peuvent être : des 

économies externes (positives) et/ou des déséconomies externes (négatives). L'une des 

externalités négatives de l'activité économique de l'entreprise les plus saillantes est 

certainement l'impact de ses opérations sur l'environnement et les ressources naturelles. 

Plusieurs catégories d'atteintes existent : 

- les catastrophes ou accidents industriels (Seveso, 1976, Hoffman-Laroche - Arnoco 

Cadiz, 1978, Amoco Schell - Tchernobyl,, 1986 ...) ; 

- les flux de rejets continus dans le milieu naturel au cours des opérations courantes de 

l'entreprise, atteinte la plus importante ; 

- l'impact des opérations sur la sécurité et la santé des employés ; 

- les impacts post-production du produit (transport, mise au rebut ...) ; 

- la consommation irréversible du stock de ressources naturelles de la planète. 

Le fait de considérer les ressources naturelles comme illimitées et sans valeur économique, a 

conduit à du gaspillage, de la pollution et des nuisances. L'environnement ne donnant pas lieu 

à des échanges marchands, aucun mécanisme économique ne s'oppose à sa destruction. Or, la 

variable environnementale ne peut être correctement intégrée au processus de décision 

stratégique que si cette donnée est considérée comme partie intégrante du calcul économique. 

L'analyse de l'internalisation des extemalités d'environnement est marquée par un clivage 

désormais ancien entre la tradition pigouvienne d'intervention de 1'Etat pour corriger les 

incitations du marché et la tradition coasienne misant sur la résorption spontanée des 

externalités par la négociation directe entre les parties intéressées (Coase, 1960)37 . Mais, il ne 

37 Exemple du marchC des droits h polluer 



faut pas donner un sens extrême à cette opposition : une partie des internalisations spontanées 

se fait en effet dans l'optique d'une menace, anticipée, d'une intervention publique. 

Cependant, une question se pose : comment passer d'un stade de réflexion anti-économique à 

celui d'un calcul économique, et quels éléments contextuels favorisent la conversion? Un des 

points essentiels est bien sûr l'évaluation monétaire de l'environnement, primordiale pour 

comprendre l'enjeu qu'il constitue pour l'économie (Kempf, 1991). Une nouvelle fois la toute 

puissance de la rationalité économique dominante est vérifiée. Le problème est que les 

dépenses sont toujours facilement identifiables dans le présent, contrairement aux bénéfices 

qui restent "potentiels" et dans le futur38. De plus, les coûts sont souvent inaptes à refléter 

fidèlement la réalité (Christophe, 1992). Tout d'abord, il n'existe pas de relation coûtlefficacité 

: un niveau d'investissement donné ne garantit pas en retour un niveau précis d'amélioration 

des performances environnementales39. Puis, la qualité de la protection de l'environnement 

n'est pas proportionnelle aux sommes engagées. Enfin, un même investissement peut avoir 

pour objet de réduire simultanément plusieurs types de pollution ou d'économiser des matières 

premières ; il n'est alors pas toujours possible de mesurer la part de l'investissement destinée à 

prévenir tel ou tel type de dégradation de l'environnement. 

38 Les calculs économiques privilégiant I'optique du court terme, ne facilitent pas la résolution des problèmes 
environnementaux qui se situent dans des perspectives à long, voire très long terme. 
39 Par exemple, certaines activités industrielles de nature polluante ont besoin de faire plus d'effort pour 
améliorer leur performance environnementale que d'autres (sidérurugie, métallurgie...). D'autre part, le montant 
des investissements environnementaux suit, la plupart du temps, la courbe des rendements décroissants. 
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D'autre part, l'absence de principe économique tenant compte du souci de protection de 

l'environnement mène parfois à des aberrations. Par exemple, le principe de maximisation du 

PNB fait qu'il est plus intéressant de polluer dans un premier temps pour nettoyer ensuite. 

Ainsi, globalement, au niveau de l'ensemble des comportements envers l'environnement, les 

résultats de l'intemalisation sont relativement maigres, que l'on utilise la méthode du 

"pollueur-payeur", la méthode des "calculs-forfaits" ... Il apparaît qu'il faut rendre plus efficace 

l'intemalisation, étendre son domaine, améliorer ses outils et y sensibiliser la totalité des 

acteurs. 

Un des moyens entrepris, afin de faciliter la prise en compte de l'environnement, est la 

modification du système de comptabilité40, mais les applications sont très limitées. 

Un deuxième type de recherche analyse les propriétés d'efficacité allocative des procédures 

et instruments possibles pour atteindre l'optimum identifié par le calcul : réglementation, 

redevances, taxes, subventions.. . 

Ainsi, des travaux sur les philosophies et les modalités des politiques publiques 

environnementales ont dégagé trois visions principales (Bonaïti, 1992). La première est une 

vision optimiste, assez répandue dans la logique libérale, confiante dans le progrès et la 

capacité des forces du marché à surmonter les contraintes écologiques. La seconde est 

malthusienne soulignant le caractère fini des ressources naturelles, la vulnérabilité des 

écosystèmes et les limites du progrès technique ; elle s'est concrétisée dans le rapport du Club 

de Rome41. Enfin, une vision précautionneuse se traduit par le concept de développement 

durable, témoignant du souci pour le développement des générations futures42. 

"Le développement soutenable est un développement qui répond aux besoins du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs."43 

40 Cf partie de la thbse sur la comptabilité environnementale. 
41 Club de Rome - Halte à la Croissance, 1972. 
42 Commission Mondiale pour l'Environnement et le Développement - Raouort Brundtland, 1987. 
43 Le rapport Brundland des Nations Unis, WCED, 1987,43. 



Le Programme des Nations Unies pour l'Environnement (PNUE) a fait de cette idée un 

principe de base de ses propositions d'actions à l'échelon international, repris dans le traité de 

Maastricht et lors de la Conférence de Rio. La Charte pour le Développement Durable, rédigée 

par la Chambre de Commerce Internationale, lancée en 1991, symbolise bien les nouvelles 

responsabilités dévolues aux entreprises en matière de respect des équilibres écologiques de 

notre planète. 

La notion d'organisations écologiquement soutenables ("Ecologically Sustainable 

Organizations" ou ESO) a ainsi été développée (Starik et Rands, 1995), et le concept de 

soutenabilité écologique a été défini comme " la capacité d'une ou plusieurs entités, 

individuelles ou collectives, d'exister et de se développer à long terme (en changeant ou non 

de forme), de telle manière que l'existence et le développement d'autres collectivités est 

possible à certains niveaux et dans certains systèmes.'' L'analyse du concept "ESO" peut se 

faire à cinq niveaux : 

- individuel : définition du poste, sélection, stages, culture ... ; 

- organisationnel : partenariats, coopération ... ; 

- politico-économique : approches marché, comptabilité environnementale, 

autorégulation ... ; 

- socioculturel : valeurs, éducation, information ... ; 

- écologique : process maximisant l'utilisation de la matière, minimisant les déchets ... 

Cependant, certains facteurs limitent les préoccupations des organisations quant à leur 

soutenabilité : 

- la nouveauté de la prise en compte des problèmes de protection de l'environnement ; 

- la sous-appréciation des bénéfices potentiels, plutôt à long terme ; 

- l'incompréhension du public ; 

- le manque de connaissance sur les pratiques à développer. 

La nouveauté introduite par le concept de croissance durable apparaît dans le rapport de 

dépendance établi spécifiquement entre stock de capital produit et ressource naturelle 

consommée : 



- la création de richesse doit être supérieure à la valeur des biens environnementaux 

consommés ; 

- l'évaluation des consommations écologiques doit être suffisamment précise et les 

autorités de tutelle suffisamment déterminées pour imposer aux agents économiques 

responsables de les prendre à leur compte ; elle renvoie progressivement à la notion 

d'externalités. 

Le développement soutenable doit être utilisé non seulement pour arrêter la dégradation des 

ressources environnementales, mais également pour promouvoir son acceptation au niveau de 

la population. Dans cette perspective plus "sociale", des éléments d'information et d'éducation 

sont nécessaires et importants. La notion de développement durable s'inscrit en effet au 

carrefour de traditions intellectuelles et de courants économiques extrêmement différents et 

doit être considéré avant tout comme un outil programmatique servant à affiner un enjeu et à 

sensibiliser l'opinion (Theys, 1995). En raison du succès du terme, il existe une vive 

compétition dans la définition de son contenu ; quatre orientations sont possibles : 

- une orientation "ressource" : les prélèvements sur les stocks de ressources ne doivent pas 

être supérieurs à la croissance naturelle de la ressource en régime stationnaire ; 

- une orientation "sociale" : la satisfaction des besoins humains sans compromettre ceux 

des générations futures ; 

- une orientation "économique" : le capital naturel n'est plus séparé du capital productif44. 

- une orientation "humaniste" : l'accès au développement de l'ensemble des populations. 

Ii y a donc accord sur la nécessité de prendre en compte la valeur du patrimoine naturel au 

côté de la valeur des productions marchandes, mais débat sur l'équilibre à établir entre la 

consommation des générations actuelles et celles des générations futures. Cependant, comme 

le montre un des "avis" du CNPF45, la prise en compte peut se faire très différemment selon 

les entreprises, ce qui provoque des résultats très variables. 

44 Issu de la tradition néoclassique insistant sur la non-décroissance 
45 CNPF - "Le d6veloppement durable : l'approche des entreprises" - Rapwrt et Avis du CNPF, 311993. 
Résum6 en annexe. 



Dans le domaine des Sciences de Gestion, peu de travaux concernaient l'analyse du 

comportement de l'entreprise face à la donnée écologique quand nos recherches ont débuté en 

1993. 

Une revue de littérature permit alors d'inventorier des écrits portant sur le sujet. Il est repris ci- 

dessous une structuration possible de la littérature en Gestion dans le domaine de 

l'environnement. 

Structure d e  la l i t térature en  Gest ion 
d a n s  le  domaine  d e  l 'environnement  

L'approche macro-économique regroupe une grande partie de la littérature dans le domaine. 

Deux parties peuvent y être distinguées. Le premier thème de "l'état de l'environnement" 

reprend les écrits sur les problèmes environnementaux, l'état de la planète ..... Le second sur le 

concept de Développement Durable comprend trois sous-thèmes : les principes de la notion, 

les problématiques liées et les outils de gestion nécessaires. Quelques auteurs ont été cités en 

exemples. 

niveau 
macro-économique 

1- L'état de l'environnement 
* Bouguerra & Beaud,  1993  
* Georgescu-Roegen,  1979.  

2- Le développement soutenable 
- les principes 
* Maxson,  1993.  

- les problèrnatiques 
* Kahame,  L , g ,  1992.  

- les outils de gestion 

* Godard ,  Annales des  Mines, 1992. 

niveau 
micro-économique 

1- Les outils de gestion 
* Lepage, 1992. 
* Vizayakumar & Mohapatra,  Long Ranee  Planning, 1991.  

2- Les préconisations stratégiques 
* Casey, Journal o f  B usiness S t r a t e e ~  1992.  
* Hutchnison, Lon! Ranee  Planning, 1996 .  
* Jennings & Zandbergen, Academv o f  M n e t  Review, 1995.  

3-  L'analyse stratégique 
* Boiral et  Jolly, Revue Francaice d e  Gest ion , l992.  
* Ghobadian, Viney, James  & Liu, M n e t  Decision, 1995.  



La littérature au niveau micro-économique, sur laquelle nos recherches se sont le plus 

penchées, regroupe des textes issus de revues ou journaux grand public pour la plus grande 

partie et d'ouvrages de re~herche~~.  En 1993, ces travaux étaient relativement Iirnités bien 

qu'ils soient actuellement en pleine croissance. Au sein de ces travaux, trois principaux thèmes 

sont observables. Tout d'abord, les articles peuvent référer aux outils de gestion, comme par 

exemple l'analyse des impacts ou l'audit environnement. C'est un thème particulièrement 

développé au niveau des cabinets conseil. Le thème des préconisations stratégiques est un 

autre thème saillant : les textes appartenant à cette catégorie présentent des cas spécifiques 

d'entreprises ou des considérations générales assorties de recommandations parfois 

incantatoires ; les données sont d'ailleurs souvent inadaptées à une généralisation, soit parce 

qu'elles ne correspondent qu'à un cas précis d'entreprise, soit parce qu'elles intègrent des 

spécificités territoriales47. Les écrits peuvent également traiter des éléments de manière 

conceptuelle et dont l'opérationnalité est alors limitée. 

Le troisième thème, encore relativement limité, concerne l'analyse stratégique en terme de 

processus de décision ou d'approches contingentes ; c'est sur ce dernier thème que la recherche 

s'est positionnée. 

Cette revue de littérature a mis en évidence certaines lacunes quant aux informations 

disponibles sur le thème de l'analyse stratégique en matière de gestion de l'environnement. Il 

paraissait ainsi utile de développer des informations relatives : 

- à une meilleure compréhension du comportement du site industriel ; 

- à une prise de décision adaptée et efficace, tant au niveau de l'industriel, qu'au niveau 

des organismes publics ou parapublics chargés de faire intégrer la donnée écologique au 

sein de l'entreprise. 

46 Le sujet de l'environnement n'était que peu souvent abordé dans la littérature scientifique en 92-93 ; il i'est 
beaucoup plus aujourd'hui. 
47 Des comportements remarquables dans des pays étrangers sont parfois peu transposables compte tenu de la 
forte empreinte des particularités régionales : culture, infrastructures ... 



Ceci justifiait notre thème général de recherche, au travers de deux questions majeures restées 

inabordées de manière approfondie par les recherches : 

- la caractérisation des comportements écologiques ; 

- l'explication de la variété de ces comportements. 

Ce chapitre présentera les éléments sur lesquels une réflexion peut se baser pour répondre à 

ces deux questions centrales. 

Section 1. La caractérisation des comportements écologiques 

II suffit de lire des articles de presse pour constater que les entreprises développent des 

comportements très différents face à la donnée écologique. Etant donné le fait que les travaux 

de recherche sont peu développés en ce qui concerne la connaissance de ces derniers, notre 

étude devra se baser sur d'autres appuis pour les définir. 

Ainsi, afin de caractériser ces comportements, il est possible de s'appuyer sur des travaux qui 

ne traitent pas spécifiquement du sujet, mais dont la démarche d'analyse est transposable. Un 

certain nombre d'études ont ainsi été sélectionnées et sont reprises ci-dessous : 

- le concept de responsabilité sociale de l'entreprise qui fut le premier mouvement à 

intégrer la donnée écologique (avec en particulier l'approche de Carroll) ; 

- le cadre d'analyse de l'approche des réponses de l'entreprise face aux pressions sociales 

développé par Pasquero ; 

- l'analyse consumériste de Lendrevie et Sapiro ; 



- les analyses plus récentes des réponses aux pressions externes d'Oliver et de Rojot et 

Bergman. 

Apparue aux Etats Unis dans les années 70, la responsabilité sociale de l'entreprise est un 

concept global dans lequel s'inscrivait entre autres la dimension environnementale. 

Comme fournisseur de produits, l'entreprise apporte des satisfactions aux consommateurs. 

Mais aux produits offerts peuvent être associés, du fait de leur nature ou de leur usage, des 

effets négatifs pour l'utilisateur et la société. Ainsi, lors du processus de transformation, toute 

entreprise provoque une série d'effets qui se manifestent à l'intérieur ou à l'extérieur de 

l'organisation : effets externes : emplois fournis, impacts sur l'environnement ... et effets 

internes : satisfactions ou nuisances sur le personnel. Les différents rôles de l'entreprise (agent 

de production, organisation sociale et système politique) entraînent ainsi une 

responsabilisation sociale dont il faut évaluer la portée. 

Dans un premier temps, les entreprises américaines les plus avancées avaient tenté de décrire 

les principales revendications des divers groupes de pression qu'il fallait désormais prendre en 

compte. C'est le cas de General Electric, pour laquelle, l'évolution a nécessité le 

développement de nouvelles stratégies sociales48. L'approche alors développée est d'ailleurs 

tout à fait comparable à la méthode d'élaboration du plan directeur pour le développement des 

aptitudes socio-politiques d'Haskins et Poncet, qui mettent en avant six étapes : 

- identification de l'importance et de l'urgence des problèmes socio-politiques ; 

- détermination des aptitudes socio-politiques nécessaires pour apporter une réponse à ces 

problèmes ; 

- évaluation des capacités socio-politiques actuelles de la firme et détermination de ce qui 

les sépare des compétences désirées ; 

- établissement des priorités ; 

- application du plan directeur. 

48 Le schéma ddcrivant le processus figure en annexe. 



Cependant, le concept de responsabilité sociale reste flou et discuté au sein de la majorité des 

firmes. La plupart des actions déjà conduites l'ont d'ailleurs été uniquement sous forme de 

programme ad hoc, alors qu'une véritable prise en charge de la responsabilité sociale de 

l'entreprise passe par un effort de planification et l'élaboration d'une véritable stratégie. Mais, 

il est difficile d'exiger de l'entreprise d'aller au delà de son rôle économique, en réalisant des 

actions pour lesquelles aucun retour positif sur l'entreprise n'est possible ; cela rejoint le 

concept fortement critiqué d'entreprise citoyenne. 

De plus, la responsabilité sociale de l'entreprise est une notion subjective car elle est marquée 

par le contexte sociétal de l'entreprise considérée : une activité, un comportement, sont plus ou 

moins socialement "responsables" seulement par rapport à un contexte, une époque, une 

culture. 

Parallèlement à ces approches de praticiens, la responsabilité sociale de l'entreprise a 

également été traitée par les théoriciens du management. Mais, il n'existe pas de véritable 

consensus quant à la définition, et peu de propositions méthodologiques ont été faites. Nous 

disposons ainsi d'une panoplie de définitions allant d'un objectif d'augmentation des profits 

(Friedman, 1970) à une sensibilisation aux résultats au delà des exigences économiques, 

techniques et légales (Davis, 1973). 

Ainsi, les travaux dans le domaine de la Responsabilité Sociale de l'Entreprise sont assez 

nombreux, mais leur exploitation reste limitée pour notre étude. Leur terrain d'application est 

essentiellement américain, et traite de la responsabilité dans sa globalité, alors que nous ne 

nous intéressons ici qu'aux aspects écologiques. Nous avons cependant retenu l'approche de 

Carroll car elle a le mérite d'être claire et facile par rapport à la description et à l'analyse des 

comportements. 

Carroll (1979) définit la responsabilité sociale comme regroupant les obligations économique, 

juridique, éthique et discrétionnaire que l'entreprise a envers la société à un moment donné, 

ces dimensions n'étant pas mutuellement exclusives. 



Les responsabilités économiques sont les premières et les plus importantes des responsabilités 

sociales de l'entreprise. Avant tout, l'entreprise est l'unité économique de base dans notre 

société. Elle a donc une responsabilité de produire des biens et services que la société veut, et 

de les vendre à profit. 

Les responsabilités légales renvoient aux règles de base que la société a établies et dans 

lesquelles l'entreprise est tenu d'opérer. Elles consistent au respect des lois. 

Les responsabilités éthiques concernent les comportements et activités additionnelles non 

codifiés par la loi mais qui sont cependant attendus, ou prohibés par les membres de la société 

de la part de l'entreprise. Elles sont mal définies et cela les rend difficiles à traiter. Elles 

reflètent ce qui est considéré comme juste et utile par les consommateurs, les employés, les 

actionnaires, et la communauté. Elles précèdent l'établissement des lois. 

Les responsabilités discrétionnaires incluent les actions et programmes, faisant intervenir des 

ressources humaines et financières, engagées pour améliorer la qualité de vie de la 

communauté. Ces actions n'ont pas de relation directe avec l'activité productive ; elles ne sont 

pas attendues "éthiquement" et l'entreprise ne reçoit pas de message clair à leur sujet. Elles 

représentent plutôt un geste volontaire et discrétionnaire car elles sont laissées au jugement et 

au choix individuels. L'entreprise qui n'en fait pas n'est donc pas considérée comme n'ayant 

aucun respect de l'éthique. 

En se basant sur ces quatre dimensions, Carroll définit trois philosophies de réponse de base 

de l'entreprise face aux divers problèmes pour lesquels la responsabilité sociale existe : 

- l'obligation sociale dans laquelle seule la légitimité économique et légale compte 

(adaptation défensive) ; 

- la responsabilité sociale qui modifie le comportement de l'entreprise pour le mettre en 

accord avec les normes sociales, les valeurs, les attentes avant qu'elles ne soient codifiées 

(adaptation réactive) ; 

- la sensibilité sociale de nature préventive (adaptation proactive). 



Figure 2 : COMPORTEMENTS D'ENTREPRISES FACE AUX PRESSIONS INSTITUTIONNELLES 

Source : Carroll, 1979. 

Après avoir critiqué la pauvreté théorique et opérationnelle de la doctrine de la responsabilité 

sociale de l'entreprise, Pasquero (1980) examine la dynamique des pressions socio- 

politiques et IQ réponse des entreprises. Ce dernier distingue quatre classes de stratégies : 

- l'intériorisation partielle ou totale des coûts sociaux de façon active (anticipée) ou 

réactive (compensatoire) ; 

- l'inaction et l'attente ; 

- la diversion ou le refus accompagné d'opérations de relations publiques ; 

- la coalition avec d'autres entreprises ou acteurs afin d'opposer un front aux exigences de 

l'environnement. 

Le choix entre ces stratégies dépend de plusieurs facteurs : l'intensité des pressions telle qu'elle 

est perçue par les dirigeants ; le système de valeurs de ces derniers qui détermine en large 

partie la façon dont ils accueillent les exigences ; l'appréciation de la vulnérabilité de la firme 

et la faisabilité de la réponse ; les ressources de l'entreprise qui constituent presque toujours un 

facteur limitatif. 

Le schéma ci-après résume la démarche. 



V A R I A B L E S  C O N T E X T U E L L E S  

Facteur m dijicaieur 4 
V A L E U R S  D E S  D I R I G E A N T S  

I 
facteur odificateur b 

P R E S S I O N S  S O C I A L E S  
sur l'entreprise 

(réelles, perçues) 

facteu moteur 2 
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DETERMINATION D'UNE 

STRATEGIE DE REPONSE 
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1 R E P O N S E  C H O I S I E  1 

Figure 3 : LA REPONSE DE L'ENTREPRISE AUX PRESSIONS SOCIALES : MODELE DE POLITIQUE 

GENERALE 

Source : Pasquero, 1980. 

Lu typologie comportementale de Lendrevie et Sapiro (I972) relative au consumérisme est 

également intéressante par les similitudes de l'analyse et des caractéristiques du mouvement 

avec celui de l'écologie. C'est dans les années 1970 que ces deux auteurs ont étudié le 

consumérisme et ont dressé une typologie sur des comportements de responsables d'entreprise 

face à ce mouvement. Le consumérisme a alors été défini comme un mouvement social qui 

s'inscrit dans un combat pour une meilleure qualité de la vie et qui se donne pour objectif une 



meilleure protection du consommateur par l'amélioration de la qualité des biens et services, de 

l'information, de la sécurité d'emploi des produits, du libre arbitre du consommateur avant et 

pendant l'achat. 

Dans leur typologie, Lendrevie et Sapiro distinguent les responsables qui considèrent le 

consumérisme comme un mouvement structurel en développement et ceux qui le voient 

comme un phénomène de mode. Ils ont ensuite distingué trois types de comportement : 

défensif, attentiste et adaptatif. Le schéma ci-dessous reprend leur approche. 

L'entreprise tient compte 
aujourdhui du 
consumérisme dans 
sa politique 

L'entreprise néglige 
le consumérisme 
momentanément 

GZ-3 
situation dominante 
à l'heure actuelle 
pour les entreprises 
françaises 

L'entreprise L'entreprise L'entreprise a Prise en compte Opportunisme 
se disculpe répond au coup un comportement des re~ndications et récupération 

par coup "réactionnaire" du mouvement 

Volonté de 
ada tation coopération et 

1 d'aide au mouvement 1 

Figure 4 : T'YPOLOGIE DE COMPORTEMENTS FACE AU CONSUMERISME 

Source : Lendrevie et Sapiro, 1972. 

Ils soulignent également qu'en 1972, en France, la méconnaissance relative du consumérisme 

faisait que la quasi-totalité des actions étaient plutôt menées au coup par coup (domaine de la 



tactique plutôt que celle des stratégies élaborées). Ils notent alors, parmi quelques conclusions 

pratiques, l'importance de comprendre le fait que le mouvement consumériste ne pose pas à 

l'entreprise uniquement des problèmes techniques. Il relève en effet d'une évolution sociale à 

la recherche d'un nouveau type de relations entre l'entreprise et ses marchés. La 

restructuration doit donc concerner l'ensemble des dirigeants de l'entreprise. 

Enfin, ils précisent également l'intérêt de prévenir les contraintes légales par l'initiative des 

entreprises elles-mêmes. Ces différentes remarques sont d'ailleurs tout à fait assimilables au 

cas du mouvement écologiste. 

Des approches plus récentes du comportement de la firme face aux demandes externes sont 

aussi d'un apport intéressant. L'approche d'Oliver (1991) sur l'analyse des réactions de 

l'entreprise face aux pressions institutionnelles développe l'idée que le fait de se conformer 

ou de résister à des règles et des attentes est défini par la volonté et la capacité de 

l'organisation à se conformer. Selon elle, les réactions de l'entreprise dépendent de deux 

éléments : la volonté de se conformer et la capacité de se conformer. 

La volonté de se conformer s'évalue sur des éléments organisationnels : 

- la légitimité (validité du statut institutionnel) ; 

- les intérêts politiques parmi les acteurs impliqués dans la norme ; 

- les efforts organisationnels pour garder le contrôle des procédés et des produits. 

La capacité est limitée par : 

- des ressources ou des capacités inadéquates pour se conformer aux exigences ; 

- des pressions institutionnelles conflictuelles ; 

- le manque de reconnaissance des attentes institutionnelles. 

En se basant sur ces deux éléments, Oliver produit une typologie de comportements avec cinq 

réponses stratégiques de l'entreprise face aux processus institutionnels. 

Tout d'abord le consentement, qui se traduit par : 

- l'habitude en cas d'acceptation passive de valeurs, surtout quand les normes ont un statut 

reconnu socialement ; 

- l'imitation, consciente ou non, des organisations à succès ou reconnues ; 



- une attaque agressive avec le dénigrement des pressions, souvent pour des attentes 

spécifiques à une organisation, pour des valeurs négatives, discréditantes ou menaçantes 

pour l'autonomie. 

La manipulation est la réponse la plus active pour changer ou exercer un pouvoir sur le 

contenu des attentes ou leurs sources. Elle peut se faire sous diverses formes : 

- la cooptation des sources de pression pour neutraliser l'opposition ; 

- l'influence directe sur le contenu des valeurs pour changer les standards ; 

- le contrôle du pouvoir et la domination sur les intervenants extérieurs de la pression ; 

c'est la réponse la plus agressive car l'objectif de l'organisation est la domination ; surtout 

pour des exigences naissantes, locales ou faiblement promues. 

La typologie élaborée par Rojot et Bergman (1989) est également digne d'intérêt. Ils y 

distinguent trois groupes de stratégies. 

Tout d'abord, les stratégies d'adaptation et de limitation de la dépendance offrent la possibilité 

- de céder aux demandes (les inconvénients en découlant sont alors la mise en place de 

contraintes pour le futur, la nuisance à long terme, l'encouragement d'autres demandes) ; 

- d'éviter les influences de l'environnement, d'agir sur les conditions du contrôle social 

(influence sur la formulation et la manifestation des demandes) ; 

- de contrôler la définition de la satisfaction d'une demande (en jouant sur l'ambiguïté) ; 

- de gérer et limiter la dépendance sur l'environnement. 

Le deuxième groupe de stratégies vise à maîtriser le contexte du contrôle en altérant les 

interdépendances entre organisations et en étendant son propre contrôle. 

Le troisième groupe vise à négocier l'environnement, c'est à dire coordonner les 

comportements (établissement de structures collectives...). 

Ces différentes approches sont reprises dans le tableau ci-après. Quatre grandes catégories de 

réponses de l'entreprise face aux exigences externes sont ainsi mises en évidence : 

- des comportements de défense ; 



- une attaque agressive avec le dénigrement des pressions, souvent pour des attentes 

spécifiques à une organisation, pour des valeurs négatives, discréditantes ou menaçantes 

pour l'autonomie. 

La manipulation est la réponse la plus active pour changer ou exercer un pouvoir sur le 

contenu des attentes ou leurs sources. Elle peut se faire sous diverses formes : 

- la cooptation des sources de pression pour neutraliser l'opposition ; 

- l'influence directe sur le contenu des valeurs pour changer les standards ; 

- le contrôle du pouvoir et la domination sur les intervenants extérieurs de la pression ; 

c'est la réponse la plus agressive car l'objectif de l'organisation est la domination ; surtout 

pour des exigences naissantes, locales ou faiblement promues. 

La typologie élaborée par Rojot et Bergman (1989) est également digne d'intérêt. Ils y 

distinguent trois groupes de stratégies. 

Tout d'abord, les stratégies d'adaptation et de limitation de la dépendance offrent la possibilité 

- de céder aux demandes (les inconvénients en découlant sont alors la mise en place de 

contraintes pour le futur, la nuisance à long terme, l'encouragement d'autres demandes) ; 

- d'éviter les influences de l'environnement, d'agir sur les conditions du contrôle social 

(influence sur la formulation et la manifestation des demandes) ; 

- de contrôler la définition de la satisfaction d'une demande (en jouant sur l'ambiguïté) ; 

- de gérer et limiter la dépendance sur l'environnement. 

Le deuxième groupe de stratégies vise à maîtriser le contexte du contrôle en altérant les 

interdépendances entre organisations et en étendant son propre contrôle. 

Le troisième groupe vise à négocier l'environnement, c'est à dire coordonner les 

comportements (établissement de structures collectives...). 

Ces différentes approches sont reprises dans le tableau ci-après. Quatre grandes catégories de 

réponses de l'entreprise face aux exigences externes sont ainsi mises en évidence : 

- des comportements de défense ; 



- des comportements d'attente ; 

- des comportements d'adaptation ; 

- des comportements proactifs. 

L'intérêt de notre recherche est de s'inspirer de ces travaux en les amendant éventuellement 

pour développer un travail typologique propre au comportement écologique de l'entreprise. 



Typologies des réponses de l'organisation 
face à des pressions institutionnelles 

Travaux sur consumérisme 

de Lendrevie et Sapiro 

1972 

* Défense 

* Attente (consumCrisme 

de mode) 

* Adaptation 

Travaux sur la Responsabilité 

Sociale de Carroll 

1979 

* Obligation sociale 

(approche défensive) 

* Responsabilité sociale 

(approche réactive) 

* Sensibilité sociale 

(approche proactive) 

Travaux de Pasquero 

1980 

* Diversion ou refus 

* Coalition avec d'autres 

pour opposer un front 

* Inaction ou attente 

* IntCriorisation rtactive 

ou totale des coûts sociaux 

* Inttriorisation anticipée 

des coûts sociaux 

Travaux de Rojot 

et Bergman 

1989 

* Limiter la dépendance 

* AltCrer les interddpendances 

* Adapter la dépendance 

* Coordonner les 

comportements 

Travaux d'Oliver 

1991 

* Evitement : contournement 

des conditions 

* Défi : rejet clair des normes 

* Manipulation : exercice 

d'un pouvoir 

* Compromis : 

rdsolution de conflit 

* Consentement par 

inttrêt ou par "normalit6" 



Parallèlement à la mobilisation de ces travaux typologiques du comportement de l'entreprise, 

il est nécessaire de mobiliser des référentiels théoriques généraux pour l'explication de la 

variété des comportements. Considérant que la donnée écologique est à l'origine de pressions 

comparables aux pressions institutionnelles, notre recherche s'est orientée vers les études dans 

le domaine. 

Section 2. Explication de la variété des comportements 

Des référentiels théoriques ont été développés pour comprendre les différentes réponses 

possibles d'une organisation à une pression institutionnelle. La pression écologique pouvant 

être considérée comme un type de pression institutionnelle, les référentiels disponibles 

pourront être exploités pour l'analyse des comportements écologiques des entreprises. 

Dans un premier temps, seront présentés les arguments qui justifient le fait que la donnée 

écologique est comparable à une pression institutionnelle. Suite à la caractérisation de cette 

pression spécifique, seront abordées les théories d'analyse des réponses de l'organisation face 

aux pressions institutionnelles sur lesquelles s'appuieront notre démarche. 

PARAGRAPHE 1. LA DONNEE ECOLOGIQUE EN TANT QUE PRESSION INSTITUTIONNELLE 

Il est essentiel de préciser avant tout ce qu'est une institution. 



Les institutions, qui opèrent à différents niveaux (sociétal, organisationnel et individuel), 

sont des systèmes comportementaux qui comprennent des règles représentatives, 

constitutives, et normatives. Ces règles, couplées à des mécanismes de régulation, 

définissent un système de significations commun et légitiment les positions des acteurs et 

les habitudes d'action (Scott et Meyer, 1994). 

L'institution est composée de trois éléments : 

- les systèmes de signification et des modèles de comportements ; 

- les éléments symboliques, incluant des composants constitutifs et normatifs ; 

- les systèmes de régulation. 

Parce que la signification est centrale à la vie sociale, les sciences sociales doivent 

impliquer sa "compréhension interprétative" (Weber, 1968), c'est à dire doit prendre en 

compte les significations que les participants attribuent aux actions. Des significations 

partagées sont indispensables à l'activité collective. "La stabilité, ou l'organisation, de 

toute activité de groupe dépend de l'existence de modes communs d'interprétation et de 

compréhension partagés d'expériences." 

Les signifiations surviennent dans l'interaction et sont préservées ou modifiées par le 

comportement humain. Aussi est-il essentiel de ne pas perdre de vue les agents humains 

qui créent et appliquent ces symboles, interprètent ces significations, formulent, se 

conforment, désobéissent et modifient ces règles. 

Trois types d'éléments symboliques peuvent être distingués : les règles représentatives, 

constitutives et normatives. Les institutions sont des systèmes de signification, mais tous 

les systèmes de significations ne sont pas des institutions : il est nécessaire d'avoir ces 

règles. Les règles représentatives reposent sur la fonction la plus couramment observée 

des symboles : ils existent pour signifier d'autres choses. Ainsi, Friedland et Alford (1991) 

appellent logiques institutionnelles, les logiques qui établissent la charpente sur laquelle 

les demandes sont situées et procurent les règles à partir desquelles les demandes sont 

validées et contestées. Les règles constitutives définissent la nature des acteurs et leur 

capacité à l'action. Les intérêts, les droits et les capacités ne sont pas des caractéristiques 



naturelles, car elles sont construites par les règles institutionnelles. Quatre éléments sont 

impliqués dans la construction sociale d'un acteur (Krasner, 1988) : 

- les dotations (ex. : droits de propriété) ; 

- les utilités ( préférence) ; 

- les capacités (ressource) ; 

- l'identité propre (rôle social). 

Enfin, les règles normatives concernent les conceptions des actions appropriées : rôles, 

routines et scénarii. Ces conceptions ne sont pas simplement des anticipations ou des 

prédictions, mais aussi des prescriptions de comportement : elles décrivent comment les 

acteurs agiront et comment ils doivent agir. Elles peuvent être générales ou spécifiques. 

Certaines règles sont implicites (croyances partagées), d'autres explicites (règles de 

bridge). 

Les systèmes de régulation concernent les mécanismes d'exécution des règles 

institutionnelles. C'est le théoricien Douglass North qui a donné le plus d'importance à cet 

aspect. fl commence son analyse avec une conception générale : les institutions incluent 

toute forme de contrainte que l'être humain invente pour modeler l'interaction humaine 

(North, 1990). Les institutions procurent ainsi les structures basiques par lesquelles l'être 

humain crée de l'ordre et tente de réduire l'incertitude de l'échange (North, 1989). North 

(1990) dresse également une analogie avec le sport. Une part essentielle du 

fonctionnement des institutions est le coût de constatation de violation et la sévérité du 

punissement. Les règles formelles et non formelles et le type et l'efficacité du 

renforcement forme le caractère entier du jeu. North met aussi en avant le rôle joué par les 

structures politiques en relation aux autres sous-systèmes spécialisés de la société : les 

institutions assurent l'exécution par une variété d'auto-renforcement, de codes de 

comportements et de polices et de contrôles. Parce que cette dernière option doit toujours 

entraîner 1'Etat comme une source de coercition, une théorie des institutions implique 

inévitablement une analyse de la structure politique de la société et du degré auquel ces 

structures politiques procure un schéma effectif de renforcement (North, 1986). 



Après avoir présenté en quoi consistait l'institution, il est possible de repérer certains 

éléments justifiant le fait que la donnée écologique puisse être considérée comme une 

pression institutionnelle. 

La pression socio-politique est définie comme "une exigence formulée par une partie de la 

société environnante envers l'entreprise afin que cette dernière intériorise des coûts 

sociaux nouveaux, imputables ou non à des activités de production" (Pasquero, 1980). 

Allant dans ce sens, les préoccupations industrielles sont couramment suscitées par des 

projets de mesures envisagées au nom de la qualité de l'environnement (Godard, 1993). 

Elles s'expriment en terme d'alourdissement des coûts, de pertes de compétitivité, 

d'évolution de marchés, de mouvements de délocalisation, de suppression d'emplois ou 

encore de mise en cause de la prévisibilité du contexte réglementaire et économique lié à 

leur activité. 

Sur chacun de ces points, l'environnement apparaît d'abord comme un nouvel obstacle au 

développement de l'entreprise. Bien que, depuis quelques années, la considération de la 

donnée écologique comme un facteur d'entraînement économique, voire de force 

industrialisante (Roqueplo, 1988), se développe, l'optique majeure reste avant tout celle 

d'une pression contraignante pour l'entreprise. Ceci est d'autant plus vrai qu'actuellement 

les problèmes écologiques sont consciemment formulés comme un problème rationalisé 

qui doit être réglé. 

Les résultats d'une enquête réalisée par RES Marketing Stratégique en 199049 sur le 

comportement des industriels envers l'écologie mettent en évidence que les causes 

majeures de l'intégration de la donnée écologique dans la gestion sont relatives aux 

pressions, provoquant la naissance d'opportunités stratégiques ou de contraintes. Ainsi, 

quatre types de comportements sont détectés : les technocrates (23%) qui suivent la 

réglementation sans réel investissement ou recherche d'amélioration ; les opportunistes 

(23%) qui cherchent à valoriser leurs efforts en matière de recherches et d'investissements 

49 Référence déjà citCe. 



dans le domaine de l'environnement ; les écogestionnaires (41%) qui intègrent 

l'environnement dans le fonctionnement de l'entreprise car il conditionne leur 

développement ; les utilitaristes (13%) qui ne veulent pas s'engager car l'environnement 

ne conditionne pas leur activité fondamentalement. 

Conformément à cette idée, "la politique de l'environnement est à comprendre comme une 

réaction face aux pressions publiques et aux acteurs spécialisés. Elles trouvent toute 

genèse dans la mise en cause et la mise en demeure d'une tension, d'un rapport 

conflictuel" (Mermet, 1989). C'est pourquoi l'ensemble des secteurs économiques s'adapte 

à de nouvelles règles environnementales induites par la pression des opinions publiques et 

édictées par les appareils institutionnels (Kempf, 199 1). 

Tout ceci contribue à étoffer la justification de traiter la donnée écologique comme une 

pression institutionnelle. 

La pression écologique peut alors être qualifiée comme le serait toute pression 

institutionnelle. La caractérisation de la pression est essentielle pour mieux la détecter et 

optimiser son analyse. Cinq éléments principaux peuvent la définir : 

- la démarche de développement des flux d'exigences ; 

- la cause essentielle de la pression ; 

- les contenu des exigences écologiques ; 

- le contrôle des exigences ; 

- les parties impliquées dans cette pression. 

Le développement des flux d'exigences suit une démarche générale décomposée en 

plusieurs stades (Pasquero, 1980) correspondant parfaitement à l'émergence des pressions 

écologiques. Tout d'abord, il y a la reconnaissance par certains acteurs d'effets 

indésirables, imputables à l'entreprise, et créateurs de coûts sociaux non supportés par la 

firme. Puis, les mas-médias réalisent une véritable amplification politique des exigences. 



Cela se traduit par la suite par l'émergence de pressions socio-politiques concrètes qui 

enfin, aboutissent à la formulation de stratégies d'intervention directe sur l'entreprise. 

Dans I'ensemble du processus, les acteurs des pressions ont l'initiative et peuvent 

rechercher des appuis auprès de l'opinion publique ou de 1'Etat qui joue divers rôles 

(incitation, frein, catalyse...). Leur but final est de faire intérioriser par l'entreprise les 

coûts sociaux et de faire supprimer les causes de l'effet indésirable. 

Plusieurs scénarii peuvent se présenter (Ackerman et Bauer, 1976) : 

- les acteurs extérieurs sont considérés comme marginaux et n'exercent aucune action 

significative, le cadre réglementaire étant à son balbutiement ; 

- à la faveur d'accidents ou d'observations statistiques, la pression sociétale s'accroît et 

les clients, intervenants, partenaires, publics commencent à adopter des positions 

communes ; 

- les pressions régulières sur l'entreprise l'obligent à intégrer la contrepartie 

environnementale de leur activité. 

La cause essentielle des pressions écologiques auprès des industriels est directement liée 

à la perception de l'intensité de la pollution et des risques que fait subir l'entreprise à 

l'environnement naturel. Cette perception est d'ailleurs très dépendante de l'information 

qui circule. Ainsi, le manque d'information, la mésinformation (rumeur...), la mauvaise 

qualité de l'information fournie par l'entreprise (peu claire, contradictoire, incomplète ...) 

peut raffermir considérablement les pressions. 

Le contenu des exigences écologiques est très variable d'une entreprise à une autre, selon 

des facteurs dépendants de l'entreprise telles l'activité, la localisation, la taille ... mais aussi 

en fonction de facteurs indépendants de l'entreprise telles la sensibilité du milieu, 

l'industrialisation de la région, l'organisation des associations, la présence d'organismes 

fédérateurs ... etc. Par exemple, sur la région dunkerquoise, la création d'une structure 

regroupant les divers acteurs de la scène environnementale, le SPPPI (Secrétariat 

Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles) a fait nettement chuté le 

nombre de conflits concernant l'environnement avec les industriels. Compte tenu de son 



efficacité évidente, ce type de structure est d'ailleurs en plein développement dans d'autres 

régions françaises. 

Le contrôle des exigences concerne les moyens par lesquels les pressions se diffusent et 

se vérifient. Les tâches de contrôle de l'entreprise sont définies comme celles que les 

dirigeants doivent accomplir pour orienter les comportements de ses parties prenantes de 

la façon désirée. Les institutions procurent les structures basiques par lesquelles l'être 

humain crée de l'ordre et tente de réduire l'incertitude de l'échange (North, 1989). Les 

pressions peuvent être imposées et renforcées par une coercition directe et par une 

autorité politique ou organisationnelle. Elles peuvent également faire partie d'un code de 

comportements appropriés qui est appris et internalisé au travers de l'éducation (Scott et 

Meyer, 1994). Deux procédés majeurs existent au niveau du contrôle des exigences : 

l'acte volontaire et l'acte sous une autorité quelconque. Une typologie les concernant a 

d'ailleurs été élaborée dans laquelle sont distingués les contrôles coercitifs, mimétiques50 

et normatifs induits dans l'organisation pour satisfaire aux pressions institutionnelles 

(DiMaggio et Powell, 1983). 

Les acteurs susceptibles d'effectuer des pressions écologiques sur la gestion de 

l'entreprise sont repris dans le schéma ci-dessous. 

50~alaskiewicz et Wasserman (1989) ont étudié l'isomorphisme mimétique, résultant par exemple, de la manière 
dont les décideurs, par l'imitation, "essayeront ce que d'autres ont fait qui ont marché." 
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Figure 5 : LES ACTEURS IMPLIQUES DANS LE JEU ENVIRONNEMENTAL 

Sous une apparente simplicité, cette représentation cache une réalité beaucoup plus 

complexe. Les relations de l'entreprise avec les divers acteurs sont tentaculaires, multi- 

interactives, dynamiques et riches d'enjeux et de pouvoir. 

Comme le montre le schéma ci-dessus , il existe plusieurs acteurs à l'origine de pressions 

internes et externes à l'entreprise. L'intérêt de l'étude des interactions des parties 

impliquées à l'interne est relatif à l'analyse de la stratégie de l'entreprise, représentant les 

objectifs choisis par la coalition dominante dans l'organisation : propriétaires, fondateurs, 

groupe qui contrôle la direction ... (Child, 1977). Par contre, au niveau des interactions 

entre l'entreprise et les acteurs externes, l'intérêt est d'évaluer l'influence de certaines 

parties (concurrents, syndicats, fournisseurs, réglementation ...) sur l'état du contexte 

d'action écologique susceptible de modifier indirectement les choix de la direction du 

sites'. 

51 Une des difficultés de cette phase est liée au fait que, bien que le comportement des acteurs soit toujours 
orienté, les objectifs ne sont ni explicites, ni clairs : ils sont changeants et varient en fonction des niveaux 



Les pressions internes peuvent émaner essentiellement du personnel de l'entreprise ou 

des dirigeants. Une étude a montré que les employés se préoccupaient de la protection de 

l'environnement dans un peu moins que la moitié des entreprise@. Les pressions qu'ils 

peuvent exercer sont susceptibles d'être faites directement ou par l'intermédiaire des 

syndicats ou d'autres organisations internes à l'entreprise, comme le Comité d'Hygiène de 

Sécurité et des Conditions de Travail. D'ailleurs, la récente modification du décret sur les 

installations classées oblige la consultation des CHSCT quant aux impacts 

environnementaux des projets de l'entreprise (bruit, sécurité, d'odeurs ...) et la transmission 

systématique de leur avis au préfet. Les pressions issues du personnel étant actuellement 

très limitées, la structuration de leur expression ne peut que les aider à s'amplifier. A un 

niveau supérieur, la maison mère de l'entreprise, si elle existe, peut également exercer des 

pressions. Une analyse globale des parties externes potentiellement implicables dans des 

exigences écologiques nous a mené à un classement en quatre catégories. 

Tout d'abord, les acteurs issus du marché. Ils peuvent être analysés suivant le schéma de 

Porter, qui distingue cinq forces concurrentielles : 

- les clients : leurs pressions sont de plus en plus importantes ; d'ailleurs, un certain 

nombre de changements dans l'offre des produits au niveau des sociétés chimiques est 

ressorti de la demande des clients traditionnels, faisant immédiatement suite à la 

contrainte réglementaire (Viardot, 1993) ; dans l'étude réalisée par DRT International, 

les clients constituent la cause de la majorité des changements de produits ou de 

procédés (environ 40% des entreprises sondées avaient des exigences 

environnementales envers leurs fournisseurs) ; 

- les fournisseurs : de plus en plus d'entreprises les impliquent dans leurs démarches 

environnementales (dans l'objectif d'une considération du produit du berceau à la 

tombe) ; il est vrai cependant que peu d'entre eux exercent de pressions écologiques, 

d'aspirations des acteurs et du déroulement des situations ; en cours d'actions, certains peuvent être rejetés, 
d'autres découverts. 
52 DRT International - The DRT International 1991 Survev of Managers'attitudes to the environment - Touch 
Ross & Co, 611991. Enquête réalisée sur 250 entreprises européennes. 



mis à part quand leur position est assez puissante pour pouvoir avoir certaines 

exigences ; c'est en effet plus souvent le client qui impose des normes à ses 

fournisseurs ; 

- les concurrents, dont les pressions sont de plus en plus fréquentes dans le domaine de 

l'environnement que ce soit au niveau du process ou du produit ; des relations avec les 

entreprises concurrentes peuvent permettre des synergies quant aux recherches, mais 

l'arbitrage stratégique entre coopération (entente, organisation collective des systèmes 

techniques ...) et rupture (éléments de différenciation) est souvent difficile à établir. En 

effet, la protection de l'environnement est une source d'enjeux concurrentiels car des 

actions dans ce domaine influencent souvent directement la rentabilité et l'efficacité 

économique de l'entreprise ; la transparence y est donc limitée ; 

- la menace de nouveaux entrants, pouvant bénéficier des avantages importants d'un 

outil de production à la pointe de la technologie ; 

- la menace de produits de substitution, plus performants écologiquement. 

Une deuxième catégorie d'acteurs intervient en soutien de l'entreprise. II s'agit tout 

d'abord des bureaux d'étude et de conseil auxquels fait appel l'entreprise. Leur rôle de 

prescripteurs est ici très important, puisque souvent, ce sont ces derniers qui indiquent les 

voies de développement possibles et réalisent des prescriptions techniques aux 

entreprises. De plus, ils les tiennent au courant des dernières évolutions au niveau de leurs 

domaines d'intervention. L'enquête de DRT International a révélé qu'en France 67% des 

entreprises interrogées faisaient appel à des conseillers extérieurs pour la résolution de 

leurs problèmes environnementaux. Les banques peuvent elles aussi faire pression sur 

l'entreprise, par exemple, quant aux conditions de délivrance de certains prêts. Ii est vrai 

qu'actuellement, leur sensibilisation écologique est limitée en France, et les exigences ne 

se font sentir que lorsque les risques potentiels sont importants. 

Les compagnies d'assurances peuvent également exiger des entreprises la mise en place 

de certaines mesures environnementales pour la réalisation de leurs obligations 

contractuelles. Suite à la prise de conscience des sommes considérables en jeu (les coûts 

annuels aux USA atteignent 600 milliards de francs), les risques relatifs à l'environnement 



ont été détachés des contrats d'assurance classiques. Les assureurs français se sont ainsi 

regroupés en pool et ont créé ASSURPOL53. 

Des organismes patronaux et professionnels peuvent également motiver les entreprises à 

agir au niveau de la protection de l'environnement. Toutefois, les seconds ayant une 

connaissance plus approfondie des problèmes inhérents à leur secteur d'activité, peuvent 

mener des campagnes plus spécifiques54 que les organismes patronaux, ces derniers se 

limitant fréquemment à des débats lors de commissions "Environnement". 

Le dernier acteur de soutien de l'entreprise est l'actionnaire, qui, en général, n'a que peu de 

relations avec le site de production. De plus il n'est, pour l'instant, que très peu sensibilisé 

à l'environnement sauf aux Etats Unis où des exigences commencent à apparaître. 

Des acteurs agissant à des niveaux légal et administratif doivent également être 

mentionnés. Ce sont souvent les gouvernements qui imposent les contraintes, stimulent 

les entreprises, et qui constituent l'intervenant le plus représentatif et le plus puissant dans 

la firme (Haskins et Poncet, 1983). Cela se vérifie en matière écologique puisque la 

législation est reconnue comme un élément fondamental de l'intégration de 

l'environnement dans la démarche de l'entreprise. Les pressions peuvent être issues 

d'organismes au niveau mondial, européen, national, régional ou local. La législation peut 

être plus ou moins exigeante et vigilante selon les secteurs d'activité, l'orientation des 

politiques dépendant largement de la manière dont les produits et les règles sont 

interprétés, mobilisés, sélectionnés par les groupes potentiellement concernés. Cela 

explique d'ailleurs en partie des différences de comportements sensibles. 

Des acteurs sociétaux sont également susceptibles d'exercer des pressions. 

Les entreprises doivent tenir compte de l'opinion publique qui, à travers les médias et 

l'effet des pressions de certaines organisations, est en mesure de peser sur l'interprétation 

et la mise en oeuvre du cadre légal ou sur la dynamique des marchés des produits offerts. 

De ce fait, les entreprises n'ont pas seulement à combiner au mieux les facteurs de 

S3 Un descriptif est en annexe. Les grosses entreprises s'y sont assurées, mais peu de PME. 
54 Par exemple, l'Union des Industries Chimiques a développé une charte de bonne conduite ("Responsible 
Care"). 



production, elles ont à gérer des enjeux de légitimité, c'est à dire d'engagement dans un 

management public (Laufer, 1984). 

Les pressions sociétales peuvent être considérées comme un système de réaction pas très 

structuré et plutôt conjoncturel (Monnier, 1992). Ce système existe d'ailleurs pour 

l'essentiel à l'état latent et est susceptible d'être "activé" soit par un effet d'annonce, soit 

par la mise en oeuvre de l'action, soit par un événement soudain (accident, article dans la 

presse...). 

Les acteurs sociétaux disposent ici d'un pouvoir qu'ils peuvent exercer avec plus ou moins 

d'agressivité et de deux manières différentes. En premier lieu, ils peuvent avoir des 

exigences directes au niveau de l'entreprise. Ii s'agit alors de manifestations visant à 

entraver la réalisation de projets où d'objectifs55. La résolution de ce type de conflits peut 

être délicate. La seconde manière de faire pression est indirecte. Les acteurs passent alors 

par des relais, capables eux-mêmes d'agir plus efficacement sur les entreprises. La 

mobilisation de milieux politiques ou du gouvernement peut être tentée pour conduire à la 

mise en place de contraintes. Les réseaux de lobbying, qui transforment la demande brute 

pour lui faire dépasser un seuil critique d'importance politique, fonctionnent de cette 

manière. La caution du monde scientifique et la sensibilisation des médias56 peuvent 

également être recherchées pour porter atteinte à l'image de l'entreprise. 

D'autre part, les pressions sociétales peuvent se situer à deux niveaux : local ou global. A 

un niveau global, elles se traduisent par exemple par des opérations "pilotes" et 

médiatiques d'organisations Non Gouvernementales, ou de grosses associations, telle 

Greenpeace, capables de se mobiliser fortement pour des enjeux locaux sur des dossiers 

qui ont des répercussions plus générales. Ces démarches visent à influencer et sensibiliser 

l'opinion publique. D'ailleurs, attisé par les activistes (manifestation, publication de 

55 Par exemple, l'installation de l'usine de Du Pont de Nemours dans la région Nord fut considérablement 
retardée par des contestations émanant d'associations écologistes ; ceci a engendré des pertes de temps et 
d'argent. 
56 Les médias n'ont pas de rôle en terme de légitimation ou d'action, mais sont susceptibles d'émettre une opinion 
qui "fait autorité" parce qu'ils se réclament d'une expertise spécifique ou par l'utilisation de réseaux d'information 
et de moyens de communication trts performants. Le rôle des journalistes peut être considérable mais peut aussi 
être détourné. 
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guides tel "Shopping for a better world" aux USA), l'intérêt des consommateurs pour les 

problèmes d'environnement a grandi et ils réclament à présent de l'industrie une certaine 

responsabilité environnementale. Une enquête réalisée en 1990 aux USA révèle que 70% 

des consommateurs seraient prêts à dépenser plus pour avoir des produits écologiques 

(Gillepsie, 1992). De même il a été identifié, chez nos voisins britanniques, douze 

millions d'individus prêts à payer jusqu'à 29% en plus pour des produits verts (Woolfson, 

1989). Cependant, en France, bien qu'elle soit en croissance, la sensibilité n'est pas aussi 

développée : une enquête réalisée en France en 1992 par BVA montre que seulement 19% 

sont prêts à payer 10% plus cher pour un produit vert. Suite à cette enquête, une typologie 

des consommateurs a également été établi : 

- 18% d'écoresponsables avec une forte implication dans la réalité de leurs gestes 

quotidiens ; 

- 15% d'écodurs opposés au progrès car considéré comme menaçant l'environnement ; 

- 25% d'écodésabusés qui recherchent des compromis pour gérer les déséquilibres ; 

- 22% d'écoconfiants dans la résolution à terme des problèmes écologiques ; 

- 20% d'écodistants pour lesquels l'environnement n'est pas la priorité du moment. 

Au niveau local, les pressions sociétales se matérialisent par des exigences d'acteurs tels 

les élus, le monde éducatif, les médecins locaux, les collectivités locales, les riverains, les 

associations écologistes locales ... etc. Les acteurs qui bénéficient alors d'une légitimité 

"démographique" (dans le sens de la capacité à mobiliser les gens) ou économique 

importante disposent d'un contre-pouvoir plus efficace (1992). Les collectivités locales 

peuvent, par exemple, exercer des pressions sur l'industriel par la mise en application d'un 

schéma d'aménagement industriel. 

Ce sont surtout les associations écologistes qui posent le plus de problèmes à l'industriel. 

Une large majorité de cette population sont des activistes (58%) caractérisés par une 

implication personnelle importante, prêts à se donner tous les moyens pour faire évoluer 

la situation et peu disposés à faire des compromis57. En général, ils sont peu ouverts au 

57 D'après l'enquête de RES Marketing Stratégique déja citée. 



développement des relations avec les industriels qu'ils considèrent comme l'ennemi 

numéro un à la sauvegarde de l'environnement. 

L'adaptation de la caractérisation de la pression écologique selon des critères propres aux 

pressions institutionnelles permet de déduire une certaine similarité de leur approche. 

Cette assimilation de la pression écologique à une pression institutionnelle permet ainsi 

d'envisager le recours à des théories relatives aux pressions institutionnelles pour la 

description du fonctionnement des pressions écologiques, et égaiement, pour l'analyse des 

comportements écologiques des entreprises. Dans ce cadre, trois théories de base relatives 

à ces aspects seront retenues et développées : la Théorie Institutionnelle, la Théorie de 

1'Ecologie des Populations, et la Théorie de Dépendance par rapport aux Ressources. . 

PARAGRAPHE 2. LES THEORIES EXPLOITABLES POUR L'ANALYSE DES REPONSES A LA 

PRESSION ECOLOGIQUE 

11 est largement reconnu que l'organisation est guidée par ses propres intérêts, 

économiques, socio-politiques ou techniques, internes ou externes. Cependant, les 

théories peuvent avoir des analyses différentes quant au comportement organisationnel 

face aux pressions institutionnelles, compte tenu de leur diversité d'interprétation de la 

nature et du contexte des pressions (Oliver, 1991). 

Trois grandes théories ont été retenues pour l'analyse des réponses des entreprises face 

aux pressions écologiques : 

- la Théorie Institutionnelle ; 

- la Théorie de 1'Ecologie des Populations, dont l'objectif principal est l'étude 

démographique des organisations ; 



- la Théorie de Dépendance par rapport aux Ressources. 

Bien que possédant des objectifs différents, ces trois théories sont complémentaires. En 

effet, la théorie institutionnelle possédant une inspiration cognitive met l'accent sur un 

mode de compréhension non pris en compte par les deux autres, qui restent plus 

<< matérialistes ». 

La Théorie Znsti~tionnelle est la première théorie retenue. Parce qu'elle étudie 

l'institutionnalisation d'idées, elle est utile pour comprendre comment les préoccupations 

écologiques sont générées et acceptées à l'intérieur et à l'extérieur de l'organisation 

(Meyer et Rowan, 1977 - Zucker, 1987). Cette théorie analysant l'acceptation de 

pratiques, elle peut être utile pour la détermination des moyens de réaliser un processus 

d'institutionnalisation (Scott et Meyer, 1994). 

Cette théorie s'est positionnée à l'opposé d'autres approches théoriques donnant la priorité 

aux forces matérialistes formant les organisations, comme la théorie contingente limitée 

aux contraintes techniques et la théorie de la Dépendance par rapport aux Ressources 

centrée sur les effets des flux de ressource et d'information ... 

L'essence de la perspective institutionnelle est la mise en avant de schémas cognitifs58 et 

normatifs59 qui donnent signification et stabilité à la vie sociale. L'acteur a ici un rôle 

primordial. 

L'institutionnalisme parait vaste car il a été enrichi par de larges développements 

intellectuels dans les sciences sociales sur le "nouveau culturalisme" (Wuthnow, Hunter, 

Bergesen et Kurzwell, 1984), "le tournant interprétatif" (Rabinow et Sullivan, 1987) et "la 

révolution cognitive" (Powell et DiMaggio, 1991). Pour éclaircir la situation, Scott et 

Meyer (1994) présentent une typologie des études caractérisant l'analyse institutionnelle 

contemporaine en se basant sur trois éléments distinctifs : 

58 Croyances reconnues ou promulguCes par des corps scientifiques ou professionnelles engagés dans 
l'élaboration de notre connaissance culturelle de base. 
59 Obligations sociales et traditionnelles, législations explicites, surveillance et mécanismes d'exécution. 



- le type de modèle théorique employé (Mohr, 1982) : approches de la variance (quels 

facteurs institutionnels influencent les résultats observés) et celles du processus 

d'émergence et de diffusion des éléments institutionnels (accent sur les causes finales : 

comment cela s'est passé?) ; 

- l'objectif de l'étude : les facteurs institutionnels, la création de processus, l'évolution 

des processus comme la reproduction ou la diffusion ... etc ; 

- le niveau de l'étude : intraorganisationnel (celui de notre recherche), champ 

organisationnel, niveau sociétal. 

Cette typologie est reprise dans le tableau ci-après. 



La Recherche Institutionnelle : exemples de Théorie de la Variance 

La Recherche Institutionnelle : exemples de Théorie du Processus 

I.*tutionnalisation 
traitée comme 

Vurrahle 
indépendante 

Kariable 
dépencianre 

Niveau de 1 'unité étudiée 

- 
Accent mis sur 
les processus 

D~flwion 

Crkut~on 

Socidta1 

5 
Hamilton & Biggart, 
1988 
Hofstede, 1980 

6 
Gershenkron, 1962 
Tilly, 1978 
Thomas, Meyer, 
Ramirez & Boli, 1987 

(ntraorgani.satinnne1 

1 
Zucker, 1977 

2 
Boeker, 1989 

Niveau de l'unité étudiée 

C.'hamp organi.vationne1 

3 
Mezias, 1990 
Meyer, Scott & Strag, 198' 
Edelman, 1990 

4 
Porter, 1980 
Schmitter, 1990 

Intraorganisat ionnel 

7 
Barley, 1986 
Bartunek, 1984 

8 
Selmick, 1949 
Garfinkel, 1967 
Schotter, 198 1 
Shepsle & Weingast, 
1987 

Champ organisationnel 

9 
Tolbert & Zucker, 1983 

10 
DiMaggio, 199 1 
Fligstein, 1990 
Westney, 1987 

Suciétal 

11 
Cole, 1989 

Skowronek, 1982 
Baron, Dobbins & 
Jennings, 1986 



Douze catégories d'études ont ainsi été définies, dont respectivement six pour les théories 

de variance et celles des processus. Parmi elles, quatre sont particulièrement intéressantes 

dans le cadre de la recherche. 

La première catégorie des théories de variance examine les conséquences des facteurs 

institutionnels dans les organisations. Par exemple, Zucker (1977) a démontré que plus la 

différenciation de rôles entre participants était institutionnalisée, plus les sujets adoptaient 

et maintenaient des réponses conformes aux attentes. Le second type d'étude met l'accent 

sur les facteurs intraorganisationnels qui donnent lieu à l'institutionnalisation. 

Pour ce qui est des théories de processus, la septième catégorie selon Scott et Meyer met 

l'accent sur la diffusion des nouvelles structures organisationnelles. La huitième catégorie 

décrit les processus par lesquels les formes institutionnelles sont générées dans les 

organisations. Comme le précisent les auteurs, la plupart des études qui examinent 

l'institutionnalisation dans les organisations adoptent plutôt une approche par le 

processus. 

Parallèlement, certains théoriciens institutionnels mettent l'accent sur l'importance de la 

conformité à l'environnement institutionnel pour la survie de l'organisation et dans la 

recherche de la stabilité (Scott, 1987). C'est dans ce cadre que se développe des analyses 

de comportements non choisis de "conformité passive" : les organisations sont ici tenues 

de se conformer aux croyances et aux pratiques quand ces dernières sont tellement 

validées à l'extérieur et acceptées par les organisations, qu'elles en deviennent invisibles et 

"naturelles" aux acteurs. Les organisations peuvent aussi parfois agir de manière 

responsable sans lien direct avec des résultats, mais parce qu'il parait impensable d'agir 

autrement (Zucker, 1978). La conformité peut être également le fait d'une acceptation 

volontaire compte tenu de divers intérêts pouvant en découler, telle l'assise de la 

légitimité de l'entreprise. D'autres avantages possibles peuvent être moins explicites, 

comme par exemple le fait que la conformité institutionnelle peut protéger les 

organisations de la turbulence de l'environnement (Meyer et Rowan, 1977). Ainsi, quand 

l'incertitude de l'environnement diminue, les organisations sont plus confiantes quant à 

leurs acquisitions futures de ressources et de légitimité : la stabilité par liée aux normes 






















































































































































































































































































































































































































































































































